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Dans le palmarès de l’association Villes et villages où il fait bon vivre publié 
par le Journal du Dimanche, Dijon métropole est une nouvelle fois en haut 
de l’affiche. Je le répète, un palmarès n’est pas une fin en soi. Mais la qualité de 
vie dans chacune de nos 23 communes est une réalité qui m’importe et dont 
nous avons de bonnes raisons de nous réjouir collectivement.  

Créer et rénover des logements pour tous ceux qui en ont besoin sur notre 
territoire ou qui viennent s’y installer ; investir dans notre réseau de transports 
en commun et les aménagements cyclables ; miser sur les énergies 
renouvelables, sur la protection de la ressource en eau, sur la qualité de l’air, 
sur l’excellence de nos grands équipements de santé et sur l’enseignement 
supérieur ; prendre le parti du soutien aux plus modestes ; accompagner 
le développement de l’économie et des start-up ; faire le pari de l’innovation, 
de la qualité de l’alimentation, de la culture et du sport ; protéger la biodiversité 
et les terres agricoles… Au fil du temps, de notre détermination et 
des budgets votés chaque année, tous ces objectifs, écologiques, 
sociaux, économiques, se transforment en projets concrets. Ils façonnent 
Dijon métropole et ouvrent le chemin d’un avenir vers lequel, 
inlassablement, nous devons restés tournés avec confiance. 

Pour sa qualité de vie, pour la qualité de ses services, la métropole est 
en pole position. Elle avance dans le sens de la transition écologique. 
Une usine de méthanisation des boues ouvrira en avril. Une légumerie suivra 
en mai. L’installation de panneaux solaires à grande échelle est programmée. 
Les études pour le prolongement du tram seront lancées avant la fin de l’année. 

À l’échelle de l’Europe, notre expertise progresse. Nous sommes 
la seule collectivité française avec Nantes retenue pour le programme  
« Villes pilotes / 100 villes neutres et intelligentes pour le climat ». 
L’Europe est une chance pour notre métropole qui restera, j’en suis convaincu, 
une formidable ambassadrice de la transition énergétique, au service des 
citoyens et de la lutte contre les changements climatiques.

par FRANÇOIS REBSAMEN, 
président de Dijon métropole, 
maire de Dijon

AHUY (1 491 HABITANTS) 
BRESSEYSURTILLE (1 139 H) 
BRETENIÈRE (941 H) 
CHENÔVE (14 216 H) 
CHEVIGNYSAINTSAUVEUR (11 333 H) 
CORCELLESLESMONTS (635 H) 
DAIX (1 575 H) 
DIJON (161 380 H) 
FÉNAY (1 701 H) 
FLAVIGNEROT (213 H) 
FONTAINELÈSDIJON (9 004 H) 
HAUTEVILLELÈSDIJON (1 243 H) 
LONGVIC (8 672 H) 
MAGNYSURTILLE (920 H) 
MARSANNAYLACÔTE (5 387 H) 
NEUILLYCRIMOLOIS (3 070 H) 
OUGES (1 615 H) 
PERRIGNYLÈSDIJON (2 171 H) 
PLOMBIÈRESLÈSDIJON (2 588 H) 
QUETIGNY (9 480 H) 
SAINTAPOLLINAIRE (7 647 H) 
SENNECEYLÈSDIJON (2 018 H) 
TALANT (11 939 H)

LES 23 COMMUNES DE DIJON MÉTROPOLE

260 376 HABITANTS AU 1ER JANVIER 2022 

239,95 KM2 DE SUPERFICIE 

382,9 M€ DE BUDGET EN 2022

metropole-dijon.fr
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CLAIRE BERNHARD 
DOCTEURE EN SCIENCE  INGÉNIEURE DE RECHERCHE AU CNRS 
Du laboratoire à l’industrie 

 
Claire Bernhard a suivi un cursus universitaire de chimiste, à Besançon 
puis à Dijon. Une fois docteure en science, elle est devenue ingénieure 
de recherche au Centre national de la recherche scientifique (CNRS) 
en charge de la valorisation et du transfert des technologies issues 
du laboratoire à destination du monde socio-économique. Un rôle 
particulier qu’elle est la seule à occuper au sein de l’Institut de chimie 
moléculaire de l’université de Bourgogne (ICMUB). Dans la continuité 
de sa thèse, Claire Bernhard s’est investie dans un projet d’innovation 
et a remporté le Concours national d’aide à la création d’entreprises 
de technologies innovantes. Son profil de chercheuse combiné à celui 
de porteuse de projet lui permet de répondre parfaitement aux missions 
associées à ce poste clé et spécifique. « J’accompagne les chercheuses 
et chercheurs afin que leurs découvertes atteignent la société. Cela passe 
par la recherche des applications, la définition d’une stratégie, le dépôt 
d’un brevet, la recherche de financements, de contrats de partenariats, 
parfois la création d’une start-up… ». Pour mener à bien sa mission, 
Claire Bernhard s’appuie sur des structures locales comme DECA-BFC 
et SAYENS. 

BÉNÉDICTE MAGERAND 
DIRECTRICE DECABFC 
Un accompagnement sur-mesure 

 
Bénédicte Magerand dirige l’incubateur régionale DECA-BFC, 
situé à Dijon dans les locaux de la Maison régionale de l’innovation. 
Elle accompagne les porteurs de projets scientifiques ou 
technologiques vers un projet d’entreprise. Sélectionnés par un comité, 
les « incubés » disposent de 18 à 24 mois de formation et de soutien 
afin de mener à bien leur création d’entreprise. « J’apporte mon savoir-
faire notamment sur la partie juridique, mais aussi mes connaissances 
à propos des collectivités territoriales », explique Bénédicte Magerand, 
docteure spécialisée en droits des affaires. « Sur les 94 projets incubés 
depuis la création de l’incubateur il y a 5 ans, 32 sont implantés dans 
la métropole dijonnaise soit un tiers. » Dijon métropole accompagne 
chaque année, via DECA-BFC, cinq porteurs de projet qui restent sur 
son territoire en participant pour chacun à hauteur de 15 000 euros.

elles font la métropole

 4 DIJON MÉTROPOLE N°62  PRINTEMPS 2023

Rencontres entrepreunariales



(
Capitale régionale, Dijon et sa métropole concentrent la majeure partie des emplois tertiaires 
de Bourgogne Franche-Comté. Notre territoire s’illustre dans les domaines agroalimentaire, 
pharmaceutique, de la santé et des biotechnologies, mais aussi dans les activités liées au 
développement durable. Dijon métropole compte de nombreuses entreprises aux savoir-faire reconnus 
et souvent innovants, dont certaines sont dirigées par des femmes. À l’occasion du Mois de l’égalité 
en mars, Dijon métropole a réuni des créatrices d’entreprise ou de start-up et des porteuses de projet 
d’avenir, lors du forum LADYj.tech à la Maison régionale de l’innovation.

JEANNE BAUDEVIN 
COFONDATRICE FUNGU’IT 
Des sources de protéines alternatives 

 
À 27 ans seulement, Jeanne Baudevin est à la tête de Fungu’it, 
une start-up incubée chez DECA-BFC. Sa société, qu’elle dirige avec son 
associé Anas Erridaoui, crée des protéines alternatives pour l’industrie 
agroalimentaire, à partir de co-produits agricoles – c’est-à-dire à partir 
des parties non consommables des plantes, comme les coques de noix –, 
qui sont transformés grâce à la fermentation de champignons. 
Très sensible à l’écologie, la jeune femme est attentive à son empreinte 
carbone. « Je n’achète plus de vêtements neufs depuis des années et je me 
déplace au maximum en train », explique-t-elle. À l’issue de ses études 
d’ingénieure agronomie spécialisée dans le développement de produits 
agroalimentaires, elle souhaitait mettre en œuvre un projet en accord 
avec ses valeurs. « Dans une logique d’économie circulaire, nous faisons de 
l’upcycling de coproduits agricoles et nous utilisons la fermentation solide 
car c’est le process le plus écologique possible, qui demande peu d’espace et 
peu d’énergie. » Fungu’it prépare la commercialisation de son premier 
produit pour septembre 2023.

XAVIÈRE CASTANO 
COFONDATRICE CROSSJECT 
L’injection sans aiguille  

 
Pharmacienne-ingénieure de formation spécialisée dans les matériaux, 
Xavière Castano a cofondé, avec Patrick Alexandre, la start-up 
dijonnaise Crossject, devenue aujourd’hui un laboratoire 
pharmaceutique au rayonnement international qui porte un concept 
innovant dans le domaine de la santé. Il a fallu 20 ans de recherches, 
d’expérimentations et de levées de fonds pour faire naître la technologie 
Zeneo. « Ce dispositif d’injection sans aiguille en situation d’urgence 
permettra dans un premier temps de faire face à une crise d’épilepsie ou 
d’allergie », explique Xavière Castano. Ce procédé d’auto-injection 
intramusculaire ou d’injection sur un tiers, ne nécessite pas de 
connaissance médicale particulière. Le geste peut être réalisé sur peau 
nue ou à travers les vêtements, notamment un jean. Avec deux sites, 
l’un à Dijon, le second à Gray, Crossject emploie désormais 
100 salariés. Grâce à la signature d’un contrat de 155 millions de dollars 
l’été dernier, Zeneo intégrera le marché américain dans les 
prochains mois.
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Aux côtés des étudiants
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Ouvert depuis la rentrée de septembre, le centre de solidarité de l’université de Bourgogne accompagne 
les étudiants, hélas trop nombreux, qui rencontrent des difficultés financières.

Le centre de 
solidarité de l’uB 
suit actuellement 

240 étudiants 
dans le besoin.

Plus d’informations au 07 64 74 05 37 et accueil.solidarite@u-bourgogne.fr

R
évélée et amplifiée par la crise sanitaire, la précarité étudiante 
reste prégnante trois ans plus tard. Pour aider les étudiants dans le 
besoin, l’université de Bourgogne a lancé en 2021 une « commis-

sion solidarité ». Son travail a débouché par l’ouverture en septembre 
dernier d’un « centre de  solidarité » au sein de la Maison de l’étudiant, 
unique en France qui fonctionne grâce à 14 bénévoles, une gestionnaire 
et une accompagnatrice sociale. Ensemble, ils répondent à tout ce dont un 
jeune a besoin pour suivre ses études dans de bonnes conditions : aides 
pour le logement, les vêtements, les repas, la santé, les produits d’hygiène 
ou encore les sorties culturelles et de loisirs. « Quand ils osent venir nous 
voir, c’est souvent parce qu’un ami les a incités. C’est très courageux de leur 
part », explique Vanessa Vaizant, responsable du centre de solidarité. 
Lors du premier contact, l’équipe du centre fait un bilan de la situation de 
l’étudiant et crée un dossier. Le jeune est ensuite reçu tous les mois. 
« Depuis septembre, nous avons aidé 70 étudiants à se loger. Nous participons, 
quand cela est nécessaire, au paiement des loyers. Nous pouvons aussi trouver 
des familles d’accueil ».

Des aides multiples 
Cet accompagnement ne concerne pas seulement le logement. « Nous 
avons des partenariats avec la ville de Dijon par exemple qui emploie certains 
de ces étudiants dans les musées ». Le centre de solidarité de l’uB prête aussi 
aux élèves des ordinateurs et des vélos pour se déplacer. « Notre objectif 
est qu’ils obtiennent leur diplôme. Jennifer vient par exemple de valider son 
premier semestre de médecine ! », poursuit la responsable. Jennifer, 18 ans, 
est arrivée du Congo au mois de septembre pour suivre ses études. 
« J’ai eu des problèmes avec le propriétaire de mon appartement. Le centre de 
solidarité m’a aidée à trouver un nouveau logement et je peux manger grâce 
à l’épicerie solidaire, Epi’Campus », explique la jeune femme. À 26 ans, 
Lamine est en master 1 biologie. Grâce au centre, il a trouvé un emploi de 
veilleur de nuit dans un hôtel. Il est actuellement en stage à l’Institut 
national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
(Inrae). Grâce au centre de solidarité, le jeune a même appris à nager, 
comme 31 autres étudiants depuis le début de l’année.

Les étudiants 
ont la parole 
Les Assises régionales de 
la vie étudiante, organisées 
par le Crous, font étape 
à Dijon le 4 avril. Lors 
de cette « rencontre vers 
le futur », les jeunes sont 
invités à imaginer leur vie 
étudiante de demain, 
à donner leurs idées pour 
améliorer leur quotidien 
et à porter leurs 
revendications.  
Inscriptions sur ubfc.fr/ 
rencontresvieetudiante2023

{
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J
our et nuit, les équipes de l’aéro-
port Dijon Bourgogne situé sur 
l’ancienne base aérienne 102, se 

tiennent prêtes à accueillir un avion 
sanitaire. Un engin avec à son bord, 
des personnels médicaux qui vont 
récupérer au CHU, dans un temps 
compté, un organe à greffer. Les héli-
coptères du Samu de toute la région 
sont également amenés à se poser quo-
tidiennement à l’aéroport pour leur 
maintenance et leur plein de 
carburant. Ces vols sanitaires ont 
représenté l’an dernier plus de 
4 000 mouvements, sur les 14 250 
enregistrés à Dijon-Longvic. Le reste 
de l’activité se répartit entre les vols 
 d’affaires et privés, mais aussi de la 
gendarmerie, des douanes et de la 
sécurité civile et aussi des vols du 
centre de parachutisme et de la société 
Apache Aviation (ex-patrouille 
Breitling) implanté sur le site. Parmi 
les clients réguliers figure le DFCO, 
dont les joueurs se déplacent réguliè-
rement dans toute la France pour ses 
matches. 
 
Des travaux de rénovation 
L’aéroport Dijon Bourgogne joue un 
rôle majeur pour la santé et pour l’at-
tractivité de la capitale régionale. Le 
syndicat mixte de gestion de l’aéro-
port, créé par Dijon métropole, en a 
confié l’exploitation à Edeis, qui a 
entièrement rénové l’aérogare pour 
500 000 euros. Le syndicat mixte, lui, a 
repris la clôture d’enceinte, le parking 
voitures et avions, la signalétique ainsi 
que la piste, soit un investissement 
total de 2,8 millions d’euros dont la 
moitié financé par l’État.

Un aéroport vital

ATTRACTIVITÉ 

L’aéroport  métropolitain Dijon Bourgogne accueille des avions privés mais aussi des vols sanitaires d'avions et 
d'hélicoptères, jouant un rôle indispensable pour le service public de santé et l’attractivité du territoire.

Les visages de l’aéroport 
Ils assurent chaque jour l’accueil des vols et la maintenance de la plateforme.  
Voici quatre des 15 visages de l’aéroport Dijon Bourgogne.

Frédéric Gergaud, responsable 
d’exploitation adjoint depuis le 1er février 
2023. Il était précédemment, depuis 2000, 
chef avion à l’aéroport de Roissy. 
Il est chargé notamment de la sûreté 
et du service aéroportuaire.

Alexa Mohier, agent Afis depuis mai 2019. 
Cette ancienne contrôleuse de défense 
aérienne à l’armée de l’air « tient » la tour 
de contrôle pour guider et accueillir 
les avions qui se posent à Dijon.

Marie-Pierre Kaluzny, responsable 
d’exploitation depuis le 1er janvier 2022. 
Cette ancienne banquière s’est reconvertie 
dans le transport aérien : elle a travaillé 
comme agent Afis (Aerodrome flight 
information service) pendant 10 ans 
orchestrant les différentes activités qui 
se déroulent dans le ciel, avant de gérer 
l’aérodrome d’Auxerre Branches. Sa 
mission : piloter l’équipe et la plateforme.

Vincent Hannequin, responsable du service 
d’incendie. Ancien pompier de l’air à la 
BA 102, il dirige aujourd’hui l’équipe de 
six pompiers qui veillent à la sécurité des 
avions sur la plateforme. Le service est doté 
de deux véhicules, un impressionnant 
Véhicule d’intervention mousse (VIM) et 
un Véhicule d’intervention poudre (VIP).
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U
ne véritable révolution. C’est ce que prépare Urgo, groupe pharmaceu-
tique leader mondial dans le domaine de la santé familiale, avec des 
marques comme Humer, Humex ou Mercurochrome, et dans la cicatrisa-

tion des plaies chroniques. Un groupe familial né à Dijon en 1880, dirigé 
aujourd’hui par trois frères : Guirec, Briac et Tristan Le Lous, petits-fils de Jean Le 
Lous qui a repris l’affaire en 1940, et fils de Hervé Le Lous qui a développé l’entre-
prise dans les années 80. Une histoire de famille donc, pour cette Entreprise de 
taille intermédiaire (ETI) qui emploie aujourd’hui 3 500 collaborateurs dans le 
monde entier mais n’a jamais quitté sa ville natale. Le siège se situe à Chenôve, 
ainsi que les laboratoires de recherche. La production est largement implantée à 
Chevigny-Saint-Sauveur et la logistique à Ouges – en attendant le transfert du 
siège de l’activité Healthcare (traitement des plaies et santé grand public) sur un 
4e site, en plein cœur de Dijon, au sein du futur centre Dauphine en cours de 
 rénovation. 
 
100 millions d’euros investis 
Les équipes d'Urgo travaillent actuellement sur la création d'une peau artificielle. 
« Notre objectif est d’accélérer la cicatrisation des plaies graves, de manière à réduire les 
risques de complication », résume Guirec Le Lous, actuel président du groupe 
Urgo. Les patients concernés sont prioritairement les grands brûlés, pour lesquels 
Urgo a déjà innové ces dernières années en élaborant des pansements nouvelle 
génération, sans douleur, qui ont transformé la vie des patients. « La peau artifi-
cielle, c’est l’étape suivante. On évitera de prélever de la peau ailleurs sur le corps pour la 
greffer, ce qui génère une autre plaie », résume le président. Nom de code du projet : 
Genesis. Investissement prévu : 100 millions d’euros. Une vingtaine de chercheurs 
et de techniciens est engagée dans ce projet, en attendant des créations d’emplois 
à l’horizon 2027-2028, quand viendra l’heure de l’industrialisation. 
 
Un triple défi  
Urgo travaille sur le sujet depuis 2020 mais a franchi dernièrement une étape décisive : l’inaugura-
tion de son laboratoire de thérapie cellulaire flambant neuf à Chenôve, le 16 décembre dernier en 
présence du ministre de la Santé François Braun. « Genesis représente un triple défi, souligne Guirec 
Le Lous. Un défi scientifique, pour lequel nous nous sommes associés à cinq acteurs français – l’université 
Lyon I, Dassault Systèmes, le laboratoire I-Stem de l’AFM-Téléthon et l’Établissement français du sang. Un 
défi médical. Et un défi industriel, car nous produirons cette peau dans une usine qui reste à construire. » 
Guillaume Olive, responsable du projet Genesis, explique « les équipes travaillent actuellement sur la 
formulation de la peau, avant de se pencher sur le process industriel, pour lancer une première fabrication 
semi-automatisée dès 2024 ». « Nous espérons pouvoir engager les premières études cliniques à partir de 
2026 », ajoute-t’il. À la clé : un changement de vie pour des centaines de milliers de patients dans 
le monde. Une première mondiale, et une révolution née à Dijon.

Urgo l’innovation dans la peau

SANTÉ 

Le groupe pharmaceutique familial basé à Chenôve, présent à Chevigny-Saint-Sauveur et à Ouges, 
et bientôt même à Dijon, met au point une peau artificielle qui s’apprête à révolutionner la prise en charge 
des grands brûlés. C'est un fait : l’innovation en santé se joue au cœur de la métropole dijonnaise.

Depuis bientôt deux ans, une 
équipe du laboratoire du groupe 
Urgo travaille à la création d’une 
peau artificielle, pour permettre 

la cicatrisation des plaies 
des grands brûlés.
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La filière santé de Dijon métropole en pleine forme 
La santé sur le territoire de Dijon métropole, ce sont 100 entreprises, 
4 000 emplois et 1,2 milliard d’euros de chiffre d’affaires chaque année. 
Soit le premier pôle régional d’industries de santé. De grandes innovations 
sont nées ici, à l’image du pansement prêt à l’emploi d’Urgo en 1958, de 
l’injection sans aiguille de Crossject en 2001 ou de la jambe bionique de 
Proteor en 2018. L’écosystème métropolitain de santé est désormais fédéré au 
sein du technopôle Santenov, où se retrouvent les entreprises et les start-up 
mais aussi l’université de Bourgogne, le CHU Dijon Bourgogne, le Centre 
Georges-François-Leclerc et les centres de recherche Inserm et CNRS du 
territoire. Beaucoup d’activités de recherche, de formation et de production 
sont localisées sur le « grand campus », près duquel se sont développés les 
parcs d’entreprises Mazen-Sully et Novaréa.

Urgo, en quelques dates-clés 
Avec la peau artificielle, Urgo n’en est pas à sa première 
innovation. 
1880 : naissance des laboratoires Fournier. 
1958 : naissance de la marque de pansements Urgo, 
premier pansement prêt à l’emploi. 
1979 : l’innovation est aussi publicitaire, avec l’apparition 
du slogan « Il y a de l’Urgo dans l’air, il y a de l’air dans 
Urgo », qui marque les esprits. 
1987 : lancement de la nouvelle marque Juvamine, avec 
la répétition de trois spots courts qui a marqué les esprits 
« Quand Juva bien, Juvamine ! ». 
2000 : Urgo se lance dans le pansement médical  
(pour les plaies graves) et crée sa filiale Urgo Medical. 
2015 : naissance du groupe Urgo. La même année, 
il se dote d’une start-up interne baptisée UrgoTech. 
2016 : Urgo imagine UrgoTouch, un laser portatif pour 
traiter les cicatrices post-opératoires.
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Des Points d’accès aux droits  
pour vous accompagner

SOLIDARITÉ 

M
is en place par Dijon 
métropole et les centres 
communaux d’action sociale 

(CCAS), les Points d’accès aux droits 
facilitent l’accès des habitants à un 
accompagnement de proximité indivi-
dualisé avec des intervenants sociaux. 
À Talant, le Relais-CCAS est l’un 
des 8 Points d’accès aux droits de la 
métropole, dont le plus récent vient 
d’ouvrir ses portes dans le quartier de la 
Fontaine d’Ouche. « Souvent, nous 
sommes à la fois le premier et le dernier 

recours. Le premier, car nous sommes une structure de proximité et le dernier, car 
les personnes viennent aussi nous voir quand elles ont la sensation d’avoir tout 
essayé », explique Céline Scervino, directrice de l’intervention sociale de 
proximité du Relais. La première étape consiste à dresser un bilan de la 
situation et identifier les leviers à activer. Les travailleurs sociaux ont pour 
mission d’informer et de conseiller sur les démarches à effectuer mais aussi 
d’aider à leur réalisation administrative. 
 
Des situations variées,  des solutions adaptées 
« 15% des Français n’accèdent pas à leurs droits ». Au Relais de Talant, les 
demandes sont multiples. Il peut s’agir d’une situation financière devenue très 
compliquée qui entraîne des conséquences sociales critiques : dettes de 
loyers, difficultés à subvenir aux besoins alimentaires du foyer… Certaines 
personnes sont confrontées à des changements personnels et familiaux : 
décès, séparation, perte de logement, maladie, retraite… Reçus au sein du 
Point d’accès aux droits, les habitants peuvent également convenir d’un 
rendez-vous à domicile dans le cas d’un handicap physique ou social. « Au-
delà du conseil et de l’information, nous impulsons une dynamique chez la 
personne qui sollicite notre aide. » Le Relais est aussi une plateforme de 
services mise à disposition par la ville de Talant où les habitants ont accès à 
des permanences d’associations, à un accompagnement particulier pour les 
séniors ou encore à des outils numériques en libre-service.

Répartis dans la métropole de Dijon, 8 Points 
d’accès aux droits peuvent vous aider à régler des 
problèmes de logement, d’emploi, ou liés à votre vie 
sociale ou familiale. À Talant, la plateforme de 
services Le Relais a intégré le dispositif.

Un Point d’accès aux droits selon votre lieu d’habitation 
Bressey-sur-Tille, Chevigny-Saint-Sauveur,  
Magny-sur-Tille, Neuilly-Crimolois, Quetigny,  
Saint-Apollinaire et Sennecey-lès-Dijon : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Quetigny - 
Château services - 22, avenue du Château - Tél. : 03 80 48 41 00.  
Permanences à la mairie de Saint-Apollinaire, 
de Chevigny-Saint-Sauveur, de Neuilly-Crimolois et 
de Sennecey-lès-Dijon. 
Chenôve, Corcelles-les-Monts, Flavignerot,  
Marsannay-la-Côte et Perrigny-lès-Dijon : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Chenôve - 
2, place Pierre Meunier - Tél. : 03 80 51 56 11. 
Permanences à l’espace social et culturel de Marsannay-
la-Côte et à la mairie de Perrigny-lès-Dijon. 
Bretenière, Fénay, Longvic et Ouges : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Longvic - 
Maison de l’emploi et du développement économique, 
allée de la Mairie - Tél. : 03 80 68 45 68. 
Ahuy, Daix, Fontaine-lès-Dijon, Hauteville-lès-Dijon, 
Plombières-lès-Dijon et Talant : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Talant -  
8, rue Charles Dullin - Tél. : 03 80 44 60 60.  
Dijon - quartiers Centre-ville et Montchapet :  
Point d’accès aux  droits CCAS-Métropole de Dijon Centre-
ville/Montchapet - Site Hôpital - 11, rue de l’Hôpital -  
Tél. : 03 80 44 81 00. Permanence à la Maison des seniors. 
Dijon - quartiers Fontaine d’Ouche et Bourroches :  
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Dijon  
Fontaine d’Ouche/Bourroches - 22-24, avenue du Lac -  
Tél. : 03 80 44 81 00. Permanences à la mairie de quartier 
Fontaine d’Ouche, à l’Espace André Gervais et à la mairie 
de quartier Bourroches. 
Dijon - quartiers Parc et Mansart : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Dijon 
Parc/Mansart - Site Hôpital - 11, rue de l’Hôpital -  
Tél. : 03 80 44 81 00. Permanences à la mairie de quartier 
Mansart et à la Maison d’éducation populaire Le Tempo. 
Dijon - quartiers Grésilles et Toison d’Or : 
Point d’accès aux droits CCAS-Métropole de Dijon 
Grésilles/Toison d’Or - 17 ter, avenue Champollion -  
Tél. : 03 80 44 81 00.  Permanences à la Maison Maladière 
et à la mairie de quartier Toison d’Or.
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Une boîte rouge pour les secours

PRÉVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE 

Le projet métropolitain « Ma santé, c’est dans la boîte » permet aux services de secours de gagner du temps 
précieux lors de leurs interventions. Grâce à une petite boîte rouge placée dans le frigo, contenant toutes les 
informations vitales de son propriétaire, les seniors en détresse sont pris en charge plus rapidement.

D
epuis le début de l’année, près de 200 boîtes rouges ont déjà été distribuées gratuite-
ment à certains seniors de la métropole, isolés et en perte d’autonomie. Déposées 
dans un frigo, elles contiennent une fiche récapitulative avec toutes les informations 

vitales : pathologies, allergies, traitements en cours, derniers examens effectués, personnes à 
prévenir en cas d’urgence. L’objectif de ce projet, réalisé avec le soutien de la Conférence des 
financeurs de la Côte-d’Or, est de rassurer les personnes âgées de plus de 60 ans qui vivent 
seules et qui sont susceptibles de tomber chez elles lors d’un malaise ou d’un accident. 
 
Un accès facilité aux documents de santé  
Les boîtes rouges, dont la présence est signalée par un autocollant sur la porte du frigo, évitent 
aux pompiers et aux services de secours de longues recherches, alors que chaque minute 
compte lors de leurs interventions. « Les documents dont on a besoin sont cachés dans de 
nombreux endroits : dans la commode de la salle à manger, dans les armoires de la chambre ou dans 
les meubles de la cuisine… Souvent, ils sont rangés dans des classeurs bien épais, pas forcément dans 
le bon ordre, ce qui nous complique la tâche », explique Laurent Verrier, cadre de santé qui 
travaille au Samu. Lorsqu’ils se retrouvent face à une personne âgée en détresse, les profession-
nels de santé ne savent pas toujours à qui ils ont à faire : « Les personnes peuvent être incons-
cientes ou avoir du mal à s’exprimer pour toutes sortes de raisons, de par leur âge, mais aussi, par 
exemple, si elles sont de nationalité étrangère », explique Nicolas Xhaard-Bollon, chef du grou-
pement de coordination des structures mixtes du Service départemental d’incendie et de 
secours (Sdis 21). « Si aucun proche ne peut nous donner des renseignements et si nous n’avons 
aucune idée des antécédents médicaux, on doit se contenter de l’examen effectué à notre arrivée, en se 
laissant aiguiller par les éventuels cicatrices, patchs ou autres dispositifs remarqués chez la 
personne », poursuit Laurent Verrier. Le fait de pouvoir vite identifier la victime et d’avoir 
accès rapidement à son dossier médical permet aux secours de gagner du temps et de réaliser 
de meilleurs diagnostics : « Pour les personnes allergiques ou celles souffrant d’une maladie 
chronique, c’est particulièrement utile, on ne risque pas de passer à côté d’un soin particulier. En cas 
de prise de médicaments multiples, cela permet aussi d’éviter les interactions dangereuses », précise 
Laurent Verrier.

Près de 3 000 boîtes 
sont distribuées 
cette année chez 
des habitants de 

la métropole.

Le principe de la boîte rouge 
Une boîte de couleur rouge flashy, placée dans le réfrigérateur, contenant tout ce qu’il faut savoir sur la santé de la personne : le nom 
du médecin traitant et son numéro, le double des ordonnances, les infections chroniques, les traitements en cours, les allergies, le numéro 
de Sécurité sociale, le groupe sanguin, les personnes à prévenir en cas d’urgence. Cette année, 3 000 boîtes seront distribuées gratuitement 
dans les maisons et dans les appartements d’habitants de la métropole de plus de 60 ans, isolées et en perte d’autonomie identifiées par 
les travailleurs sociaux et les professionnels de santé, notamment celles avec des précédents de chutes et d’accidents à domicile.  
8 Centre communaux d’action sociale (CCAS) de la métropole (Dijon, Quetigny, Chenôve, Talant, Neuilly-Crimolois, Sennecey-lès-Dijon, 
Chevigny-Saint-Sauveur) ont d’ores et déjà demandé à s’équiper. Par ailleurs, le centre de soins infirmiers de Fontaine d’Ouche, ainsi que 
l’ADMR Dijon métropole en ont fait également la demande pour leurs patients. 
Renseignements : Maison des seniors – service autonomie – rue mère Javouhey à Dijon – maisondesseniors@ccas-dijon.fr – 03 80 74 71 71

Françoise Tenenbaum, vice-présidente de Dijon métropole en 
charge de la santé, et Antoine Hoareau, adjoint au maire délégué 
aux solidarités, à l’action sociale et à la lutte contre la pauvreté. 
Ici accompagnés par Laurent Verrier du Samu 21 et le commandant 
Nicolas Xhaard-Bollon du Sdis 21.
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Habitat et logement

Pour loger convenablement ses habitants qui y vivent déjà mais dont les 
besoins évoluent, tout comme pour accueillir les nouveaux habitants qui 
viennent y travailler, étudier ou passer leurs vieux jours proches de leurs 
enfants, Dijon métropole a besoin de construire. Car le logement est un 
droit et n’en déplaise à tous ceux – les plus nombreux fort heureusement – 
que la vie met déjà à l’abri, c’est aussi la première des dignités. 
Aux jeunes qui quittent le foyer parental pour entrer dans la vie active, 
aux familles dont la séparation implique désormais deux logements au lieu 
d’un seul, ou aux personnes qui aspirent à se rapprocher de leurs enfants 
à l’arrivée du grand âge, il faut pouvoir répondre. A fortiori lorsque l’on est 
un territoire dont la qualité de vie dans les 23 communes est un atout 
maître. Car au sein d’une région Bourgogne-Franche-Comté qui perd 
malheureusement régulièrement des habitants, Dijon métropole attire, 
preuve d’un dynamisme aujourd’hui reconnu.  
À Dijon métropole, s’attacher à proposer un habitat adapté et diversifié 
pour satisfaire les demandes croissantes de logement est une priorité. 
Parce qu’un toit est un droit et que le mal logement est un important 
vecteur d’exclusion et d’inégalités, la métropole investit pour tous ses 
habitants, quels que que soient leurs revenus, leurs origines ou leur 
situation familiale. Elle soutient les bailleurs sociaux, accompagne les 
promoteurs, s’engage pour la construction et la réhabilitation thermique et 
énergétique des logements. Elle défend la mixité sociale et la rencontre 
des générations, à proximité des lieux de vie et des transports en commun. 
Elle peut vous aider, si une difficulté survient, par un coup de pouce 
ponctuel, ou vous accompagner sur une plus longue durée. Sur un territoire 
nettement moins dense que la moyenne, à l’étalement urbain et 
la consommation des terres agricoles, Dijon métropole préfère 
la densification raisonnable et la rénovation. 
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Une métropole où il fait bon vivre
Récemment classée 4e métropole française où il fait bon vivre, Dijon métropole tire une nouvelle fois 
son épingle du jeu pour sa qualité de vie. Un cadre apprécié par ceux qui y vivent déjà, et qui attire chaque 
année des nouveaux habitants, qu’ils y reviennent ou s’y installent pour la première fois. Pour faire face 
à l’évolution des besoins qui ne sont plus les mêmes qu’autrefois et à l’augmentation de la population, 
Dijon métropole investit et mise sur le logement. 

S
anté, emploi, commerces, écoles… la douceur de vivre de Dijon métropole est une réalité, 
récompensée par une nouvelle distinction. L’association « Villes et villages où il fait bon 
vivre » a publié récemment dans le Journal du dimanche son palmarès établi selon 

198 critères. Sans surprise pour ceux qui y vivent, Dijon métropole figure à la 4e place de ce classe-
ment. Chacune des 23 communes a ses propres atouts, mais la métropole offre à tous, des services et 
une qualité de vie particulièrement appréciés et remarqués. C’est aussi pour cela que le territoire ne 
perd pas d’habitants – contrairement à d’autres – et qu’il en attire même de nouveaux chaque année. 
Mais quand on accueille, il faut savoir recevoir ! « Les besoins en logements, qu’il s’agisse de maisons 
individuelles ou d’appartements, sont en constante augmentation et c’est une bonne chose. Car un territoire 
dont les habitants vieillissent sans renouvellement suffisant est un territoire en déclin », explique Nuray 
Akpinar-Istiquam, conseillère métropolitaine déléguée en charge du logement et de la politique de 
la ville.

142 700  
 logements dans la métropole  

129 200  
résidences principales  

104 900  
logements collectifs 

36 800  
logements individuels  

27 400  
logements à loyer modéré 

À Longvic, le quartier 
des Pommerets 

mélange logements 
collectifs et individuels, 

neufs et anciens.

*Derniers chiffres disponibles
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Des chantiers prioritaires

Loger autant que possible  
tous ceux qui en font la demande 

10 400 personnes ont déposé une demande de logement à 
loyer modéré dans la métropole. Pour 41 % d’entre elles, il s’agit d’une demande 
de changement de logement ; pour 58 %, il s’agit d’une demande initiale. Parce 
que se loger est un droit, et qu’il n’est pas acceptable que des habitants ne 
puissent pas vivre dans des conditions décentes, Dijon métropole met tout en 
œuvre pour que l’accès à un logement soit plus rapide et plus facile. Pour cela, 
elle accompagne la construction de nouveaux bâtiments et réaménage d’an-
ciens appartements pour les adapter aux demandes d’aujourd’hui. 

Construire raisonnablement 
pour répondre aux besoins 

Pour répondre aux demandes de logements de plus en plus 
nombreuses, Dijon métropole accompagne les bailleurs sociaux et les promo-
teurs dans divers programmes immobiliers, qu’ils soient destinés à la location 
ou à l’achat. Immeubles ou maisons individuelles, la collectivité s’attache à faire 
émerger sur son territoire des projets diversifiés qui répondent à l’ensemble des 
besoins des foyers métropolitains. À chaque programme lancé, elle s'emploie 
à favoriser la mixité sociale et générationnelle, c’est-à-dire le vivre ensemble. 
La lutte contre l’étalement urbain et la préservation des terres agricoles sont 
un choix délibéré. Densifier raisonnablement, au plus près des transports col-
lectifs et des services répond aux impératifs de la transition écologique. Notre 
métropole est nettement moins dense que la moyenne. Dans la métropole de 
Dijon, on compte 1 063 habitants au kilomètre carré. À titre de  comparaison, 
on en compte 2 645 dans la métropole de Lyon, 1 812 dans le Grand Nancy 
ou encore 1 737 à la métropole européenne de Lille. 

Accompagner la rénovation énergétique 

Lorsque l’on est propriétaire d’une maison individuelle ou 
copropriétaire dans un immeuble, la performance énergé-

tique de son logement est un défi  à la fois écologique et budgétaire. Les impé-
ratifs de transition climatique ont fait évoluer les prises de conscience et les 
normes. Dans un contexte de flambée des prix de l’énergie, et pour faire face 
à des étés de plus en plus chauds, la métropole accompagne ceux qui engagent 
des travaux de rénovation énergétique ou thermique de leur demeure. 
Isolation, changement des huisseries… les conseillers de la plateforme 
Rénovéco reçoivent sur rendez-vous dans leurs locaux à Dijon ou dans leur 
permanence délocalisée à Marsannay-la-Côte, Chevigny-Saint-Sauveur, 
Saint-Apollinaire et Longvic. Dans certaines communes, ce sont des quartiers 
entiers, souvent vieillissants, qui méritent d’être réhabilités. Les quartiers du 
Mail à Chenôve et de Fontaine d’Ouche à Dijon poursuivent leur évolution 
grâce à de grands aménagements soutenus notamment par l’Agence nationale 
pour la rénovation  urbaine(Anru).   
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Le droit à un toit
Disposer d’un logement est un droit fondamental et une question de dignité. Certains ont malheureusement beaucoup 
de difficultés à accéder à un logement adapté à leurs revenus. 10 400 personnes ont déposé une demande de 
logement à loyer modéré dans la métropole, dont 41 % pour un relogement et 59 % pour une première demande. 
Avec les bailleurs sociaux du territoire, Dijon métropole s’attache à proposer une réponse adaptée à chacun.

83 %  des logements notés entre A et D  
(Diagnostic de performance énergétique) 

42 %  des logements construits avant les années 80  
ont été éco-réhabilités

Grand Dijon Habitat, acteur majeur du logement social dans la métropole 
Cinq bailleurs sociaux gèrent les logements sociaux du territoire : CDC Habitat (5 100 logements dans la métropole), 
Orvitis (4 800), Habellis (3 300), ICF Sud-Est Méditerranée (1 500) et Grand Dijon Habitat, premier bailleur de la 
métropole par le nombre de logements qu’il propose.{ 10 500  logements dans 14 communes 

22 000  locataires 

850  logements en cours de réhabilitation

J
eunes ou moins jeunes, célibataires, en couple ou à la tête d’une famille plus 
ou moins nombreuse, en activité ou en recherche d’emploi : le droit au 
logement concerne tout le monde. Dans la métropole qui atteindra bientôt 

le seuil de 20 % de logements à loyer modérer imposé par la loi, 10 400 demandes 
sont aujourd’hui en attente – dont 4 335 concernent un changement de logement –, 
contre 9 000 il y a deux ans. « Cette augmentation s’explique par une baisse de livrai-
sons de logements neufs suite à l’épidémie de Covid et une demande de plus en plus forte 
d’installation dans la métropole », explique Pierre Pribetich, 1er vice-président de 
Dijon métropole en charge de l’éco-habitat et de l’urbanisme. Mutation profession-
nelle, rapprochement familial ou retour dans sa ville natale… les raisons de s'ins-
taller dans la métropole sont variées. Le territoire attire de nouveaux arrivants mais 
le nombre de nouveaux logements n’augmentent pas aussi vite. Par ailleurs, le taux 
de vacance des logements sociaux est de 1,3 % dans la métropole – plus faible que 
dans la région (5,2 %) et même qu'au niveau national (2,8 %).  
 
Des demandes qui ont changé   
La typologie des demandes a elle aussi évolué, à l’image de la société. « Il y a 30 ans, 
on construisait des grands appartements (T4, T5, T6), aujourd’hui moins demandés. 
45 % de nos locataires sont aujourd’hui des personnes seules », commente Hamid El 
Hassouni, président de Grand Dijon Habitat, bailleur rattaché à Dijon métropole. 
Les motifs de demandes de logement sont multiples : logement occupé devenu 
trop petit, trop cher, non décent, inadapté au handicap ou encore après une sépara-
tion. Pour répondre aux nouveaux besoins des foyers, la collectivité s’appuie sur la 
rénovation et l’adaptation du parc existant ainsi que sur la création de nouveaux 
logements. Dans le quartier des Grésilles à Dijon par exemple, de grands apparte-
ments ne trouvent pas preneurs. Pour mettre fin à cette vacance, Grand Dijon 
Habitat prépare une convention avec l’association étudiante Afev – Dijon 
métropole. Lorsque les appartements auront été réaménagés, l’association pourra 
les proposer à la colocation dès l’été prochain.
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Créer du lien social  
entre les habitants
Dijon métropole travaille avec les bailleurs sociaux qui assurent la construction, la réhabilitation 
et la gestion des logements à loyers modérés. Ensemble, ils poursuivent un objectif : répondre 
aux besoins et renforcer la mixité de l’habitat au bénéfice du vivre ensemble et de la cohésion 
sociale. À Quetigny par exemple, la résidence Urban nature, achevée en 2021, défend un projet 
d’habitat partagé inédit. Cet immeuble à loyer modéré composé de 98 logements T2 et T3 
propose 60 % de ses appartements à des séniors de plus de 60 ans, le reste étant occupé par des 
familles, des jeunes ménages ou des personnes seules. Mais ce n’est pas la seule originalité de 
cette résidence intergénérationnelle. CDC Habitat, le bailleur à l’initiative du projet, a introduit 
une dimension participative avec des espaces communs ouverts, modulables et propices aux 
échanges. « Ici les habitants imaginent, puis construisent. C’est un immeuble autonome – sans 
gardien – ouvert aux partenaires locaux, comme le centre social La Passerelle qui coordonne les 
ateliers », explique Amélie Pillet, directrice d’agence. À l’intérieur, on trouve une terrasse 
aménagée et une grande pièce de vie où les résidents se rassemblent, notamment lors du 
traditionnel apéro mensuel des voisins. La semaine dernière, des locataires organisaient une 
soirée karaoké et un loto est en préparation. La bibliothèque et le carré potager ont par exemple 
été construits il y a quelques mois, lors d’ateliers menuiserie. 
 
Des rencontres et des coups de main 
Chantal, Karine et Jacqueline se sont rencontrées il y a un an, lors de leur emménagement dans 
cet immeuble original. Elles ont été reçues au préalable pour évaluer leurs attentes, notamment 
dans le cadre du projet social. Ces trois soixantenaires sont convaincues par les espaces partagés, 
comme les grands plans de travail de la tisanerie-cuisine ou les sèche-linges de la buanderie : « 
Je pâtisse ici car c’est lumineux, on voit du monde et il y a davantage de place », explique Chantal. 
Lorsque Karine a été hospitalisée il y a quelques mois, la solidarité s’est naturellement organisée 
entre voisins pour lui venir en aide : les habitants se sont spontanément occupés de son chien, 
de ses courses et de ses médicaments. Et le bilan est positif pour tout l’immeuble : 25 % des 
locataires participent aux différentes actions mises en place par La Passerelle. Les prêts et les 
échanges de services entre habitants sont devenus instinctifs, et l’immeuble est l’un des mieux 
entretenus du parc locatif de CDC Habitat : « c’est un projet de résidence inédit et une expérience 
très valorisante : elle donne tout son sens à notre mission, c’est agréable de regarder un immeuble 
‘vivre’ », conclut Amélie Pillet.

70 % des foyers  
ont des revenus qui leur permettent de 

prétendre à un logement social 

10 400 demandes 
attendent une réponse, dont la moitié  

pour un changement de logement

À Quetigny, 
la résidence  
Urban nature 
rassemble les 
générations.

4 questions sur le logement social  
Qui sont les bailleurs sociaux ? 
Cinq bailleurs sociaux sont habilités à gérer ce 
type de logement sur le territoire : Grand Dijon 
Habitat, CDC Habitat, Orvitis, Habellis et ICF 
Sud-Est Méditerranée.  

Où faire une demande ? 
Si vous cherchez un logement, plus besoin 
de déposer une demande auprès de chaque 
organisme. Une plateforme commune 
regroupe tous les organismes d’habitat social. 
Vous pouvez déposer ou renouveler 
votre demande sur : 
demandelogementbourgognefranchecomte.fr, 
en veillant à la mettre à jour si votre 
situation évolue. 

Comment sont attribués les logements ? 
Les commissions d’attribution se réunissent 
chaque semaine pour examiner les demandes 
et répartir les logements disponibles, selon 
des critères objectifs partagés entre tous les 
bailleurs sociaux, tels que la composition des 
familles ou le degré d’urgence sociale. Chaque 
demande est cotée avec un certain nombre de 
points, ce qui permet de répondre de manière 
transparente aux demandeurs de logement. 
Il peut s’agir de ménages qui se séparent, de 
locataires dont le logement est mis en vente, 
de personnes qu’un loyer trop élevé oblige à 
changer d’habitation, de jeunes qui démarrent 
dans la vie active, de personnes qui travaillent 
dans la métropole et aspirent à y habiter. 
L’ancienneté des demandes est également 
prise en compte.  
Dans le cadre de la loi Dalo (Droit opposable 
au logement), l'État, les collectivités ou 
l’organisme Action logement bénéficient d’un 
certain nombre de logements réservés, en 
contrepartie de leur participation financière 
à la construction de ces logements. Ils 
bénéficient en priorité aux personnes à la rue, 
aux personnes handicapées, aux femmes 
victimes de violence dont il faut assurer 
la protection. 

Peut-on devenir propriétaire d’un logement 
qu’on occupe ?  
Oui. Les bailleurs sociaux proposent 
régulièrement à la vente des logements. 
La personne peut bénéficier d'aides comme 
le Prêt social de location-accession (PSLA) 
qui permet de dégrever une partie de son 
loyer mensuel 
Renseignements au 03 80 50 35 30
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Rénovation des logements privés
Pour faire face aux enjeux climatiques et pour limiter les dépenses d’énergies dans un contexte de flambée 
des prix, Dijon métropole s’est engagée depuis plusieurs années à proposer aux habitants, propriétaires ou 
copropriétaires, occupants ou bailleurs, une aide aux projets de rénovation énergétique et/ou thermique.

Propriétaires, la métropole vous aide
Après la seconde guerre mondiale, des « maisons Castor », comme 
celle de la famille dijonnaise des Helfer, ont été bâties de manière 
collaborative un peu partout en France : plusieurs foyers se 
regroupaient alors pour construire des habitations ensemble. Faites de 
briques, elles sont souvent mal isolées. À Saint-Apollinaire, Chenôve, 
Marsannay-la-Côte ou Dijon, des quartiers entiers nécessitent 
aujourd’hui d’être rénovés. « On a deux enfants en bas âge. Lorsqu’on a 
emménagé, on chauffait à 21 degrés et pourtant on avait froid. Il n’y avait 
pas du tout d’isolation au niveau des murs », explique le père de famille 
qui sollicite alors Rénovéco. Le bilan énergétique les convainc de 
réaliser les travaux : « on avait pourtant un crédit à rembourser et de 
grosses dépenses de chauffage. Parmi les scénarios évoqués par Rénovéco, 
on a opté pour l’une des solutions les plus complètes afin de passer d’une 
note de Diagnostic de performance énergétique (DPE) de E à B. » Après 
les nécessaires devis, les travaux ont débuté fin 2021 : isolation 
extérieure, changement de chaudière et de VMC et isolation par le 
plancher permettent aujourd’hui à la famille de chauffer à 19 degrés 
de manière beaucoup plus efficace. La consommation de kilowattheure 
a diminué de plus de moitié et la facture de gaz est passée de 152 euros 
à 90 euros par mois. « En contrepartie, on s’engage à vivre dans la maison 
pendant au moins 5 ans. Il faut bien anticiper le montant des travaux car 
les aides ne sont versées qu’une fois les travaux réalisés et contrôlés », 
recommande le père de famille. 

Un numéro pour vous accompagner 
Depuis 2016, la plateforme Rénovéco, mise en place 
par Dijon métropole avec le soutien et le partenariat 
de l’État, de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et de 
la région Bourgogne-Franche-Comté propose un soutien 
personnalisé aux habitants qui en font la demande. 
Objectif : accompagner dans leurs démarches visant 
à rendre les copropriétés ou les maisons individuelles 
plus économes en énergie et confortables.  Après une 
première prise de contact par téléphone, les conseillers 
Rénovéco peuvent recevoir sur rendez-vous dans 
cinq communes : Dijon, Marsannay-la-Côte, Chevigny-
Saint-Sauveur, Saint-Apollinaire et Longvic.   
Renseignements au 03 80 48 89 89 ou à l’adresse 
renoveco@metropole-dijon.fr

À Dijon, comme à 
Saint-Apollinaire, Chenôve, 

Marsannay-la-Côte, 
les maisons Castor 

nécessitent souvent des 
rénovations thermiques.
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Un programme d'amélioration de l'habitat 
pour des copropriétés 
Le quartier de la Fontaine d’Ouche fait l’objet d’une rénovation urbaine de 
grande ampleur grâce à l’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU) et la mobilisation de la métropole, de la ville, et de leurs 
partenaires. Cette dynamique territoriale et l’exemplarité de ce projet ont 
contribué directement au programme innovant européen Response. Le 
quartier, composé d’immeubles construits pour la plupart dans les années 
1970, poursuit sa transition climatique et tend vers l’autoconsommation 
énergétique locale. Si les immeubles des bailleurs publics auront tous été 
réhabilités en 2025, les copropriétés n’ont encore pas bénéficié des 
programmes de soutien à la rénovation. La métropole, qui considère cet 
enjeu comme essentiel pour lutter contre le changement climatique, engage 
une première opération exemplaire en faveur de la copropriété Champs 
Perdrix, à travers d’une part, la mise en place d’un accompagnement adapté 
et d’autre part, d’un soutien à l’amélioration de cet ensemble bâti. « Ce type 
d’intervention est de plus en plus nécessaire. Plusieurs opérations ont déjà été 
réalisées en région parisienne et dans l’agglomération lyonnaise. En Bourgogne 
Franche Comté, il s’agit de la 1ère opération de cette envergure à l’échelle  

 
 
 
 
 
 
 
des 307 logements de cette copropriété », explique Erell Ragot du bureau 
d’études Urbanis chargé de cette Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat (Opah). Les 7 immeubles de cette résidence ont été diagnostiqués 
afin d’évaluer les travaux nécessaires et une convention partenariale est 
en cours de signature entre la métropole, l’État et l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah). « Nous entrons dans une phase cruciale, axée sur la 
communication et sur la pédagogie. Nous allons rencontrer les copropriétaires 
pour les informer, comprendre et lever les difficultés éventuelles. Pour être lancés, 
les travaux devront en effet emporter un vote majoritaire en assemblée générale 
des copropriétaires. »

Le programme Response est un grand projet de la 
Commission européenne, piloté par Dijon, afin de créer 
un quartier à énergies positives. L’État et la Région ont 

participé financièrement à la rénovation de l’école Buffon.

Le quartier Fontaine d'Ouche 
de Dijon poursuit sa 

transformation, à travers 
notamment la rénovation 
des grands ensembles.
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Bien vivre chez soi
Entrer dans son logement implique des responsabilités qui ne relèvent pas de l’évidence pour tous. 
Obligations d’entretien, assurances, gestion des contrats d’eau, d’électricité, de gaz, moyens pour veiller 
à la dépense… L’association Habitat et humanisme propose, au sein de son appartement pédagogique situé 
dans le quartier Fontaine d’Ouche à Dijon, des ateliers gratuits sur la gestion d’un logement au quotidien.

E
n 2022, plus 580 personnes ont poussé les portes de l’appartement pédagogique. Par petits 
groupes, elles viennent assister aux ateliers proposés par l’association. « Actuellement, celui 
sur les économies d’énergie est ouvert à tous les habitants de la métropole, sans exception. Les 

autres animations sont à destination d’un public préalablement identifié par les services sociaux avec qui 
nous réfléchissons en amont au contenu des formations pour répondre aux mieux aux problématiques », 
explique Emma, chargée de l’animation et de la coordination de l’appartement. Ainsi, Habitat et 
humanisme organise par exemple des ateliers de cuisine auprès de jeunes de la mission locale, du 
foyer de jeunes travailleurs Urbanalis ou de Coallia : « Cela permet non seulement d’acquérir des 
recettes de bases facilement reproductibles mais on aborde aussi des notions de budget, d’équilibre alimen-
taire, de conservation des aliments. On montre comment décrypter une étiquette, faire des courses de 
manière économe. Les personnes qu'on accompagne sont curieuses et fières de ce qu’elles apprennent », 
précise Emma qui organise aussi des interventions sur l’entrée dans un logement, sur les responsa-
bilités qui incombent au locataire et au propriétaire, sur l’entretien de son foyer et son impact sur la 
santé, sur le tri des déchets ou encore sur la prévention des nuisibles. « Certains participants ont vécu 
toute leur vie en hébergement collectif et sortent de foyer. Rien de tout cela n’est évident pour eux », 
poursuit Emma qui accorde une grande importance au lien qui se crée avec les participants : elle 
questionne, cherche à identifier les acquis, s’intéresse aux parcours. Elle s’appuie sur leurs interac-
tions pour susciter leur intérêt et trouver des exemples : « ce qui est évident pour l’un ne l’est pas 
forcément pour l’autre. Instaurer un dialogue dès le début de la session pour que chacun puisse s’exprimer 
est important. L’idée est qu’ils s’approprient le raisonnement plutôt que de les bombarder d’éléments et de 
‘il faut’. On les accompagne sur le chemin de l’autonomie », conclut-elle. 

Renseignements sur habitat-humanisme.org

Encourager le maintien dans son logement 
Dans une métropole où les plus de 60 ans représentent 
aujourd’hui un quart de la population, la prévention de la perte 
d’autonomie est un enjeu majeur. Dijon métropole encourage 
tout ce qui permet le maintien à domicile. En sollicitant 
Rénovéco, vous pouvez être accompagné pour adapter votre 
logement aux effets du vieillissement ou du handicap. Ginette, 
habitante de Talant de 86 ans, très affaiblie depuis un cancer, 
vit seule depuis le décès de son époux. Elle a sollicité Rénovéco 
pour sécuriser sa salle de bain et ses escaliers. Autre 
aménagement pratique : ses volets sont désormais automatisés. 
Grâce aux travaux achevés depuis plus d’un an, Ginette a pu 
rester dans la maison où elle vu grandir ses enfants. 
Renseignements au 03 80 48 89 89  
ou à l’adresse renoveco@metropole-dijon.fr {
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Besoin d’un coup de pouce ?  
La part du logement et des dépenses d’énergie dans le budget des familles est de plus en plus importante. Elle pèse 
particulièrement lourd pour ceux dont les revenus sont les plus modestes. En cas de difficultés, le Fonds de solidarité pour 
le logement (FSL) peut vous aider. Un coup de pouce de la collectivité est parfois décisif pour ne pas en arriver jusqu’à 
l’expulsion de son logement. De la même manière, entrer dans un logement peut s’avérer complexe, si l’on dispose de 
ressources trop minimes pour régler un mois de loyer d’avance ou déposer une garantie. Aide à l’installation, mobilier, 
kit ménager, factures d’énergies… Dijon métropole peut vous aider dans ces situations concrètes de la vie quotidienne.  
Les bénéficiaires sont principalement ceux qui perçoivent les minima sociaux, les personnes isolées ou qui ne peuvent pas 
compter sur la solidarité familiale. Les demandes sont étudiées au cas par cas et l’attribution des aides est soumise 
à des conditions de ressources. En cas de besoin, il faut commencer par vous rapprocher d’un travailleur social. 
 
Si vous avez besoin d’être soutenu, rapprochez-vous du  
Point d’accès aux droits dont vous dépendez. En savoir plus sur  
metropole-dijon.fr ou en page 10 de votre magazine.
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Du football sur des noyaux d’olive 

À Saint-Apollinaire, les 400 licenciés de la section football de l’ASPTT Dijon profitent depuis le mois 
de novembre d’un terrain synthétique confortable, performant et écoresponsable. Pour rénover 
cet équipement autrefois composé de gravier et de sable, la métropole, propriétaire du complexe 
Michel-Gallot, a fait le choix d’un revêtement synthétique rempli de noyaux d’olives concassées issus 
du recyclage. Une technologie innovante, respectueuse de la santé des joueurs et de l’environnement, 
qui permet également de limiter les dépenses de fonctionnement car elle ne nécessite pas d’arrosage.
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focus sur

BUDGET 2023  

L
e conseil métropolitain a adopté le 2 février le budget de la métropole pour 
l’année 2023. Son montant s’élève cette année à 430,04 millions d’euros. 
Un budget maîtrisé malgré des événements qui déstabilisent l’économie 
mondiale, comme la flambée des prix de l’énergie, l’inflation et la guerre 

en Ukraine. « Grâce à une gestion budgétaire prudente et rigoureuse, la situation de la 
métropole est saine », explique Jean-Claude Girard, vice-président de la métropole en 
charge des finances. Elle lui permet aujourd’hui de maintenir une très haute qualité 
de service public dans les 23 communes qui la composent et de renforcer encore for-
tement ses investissements qui s’établissent cette année à 121,15 millions d’euros, 
et ce en maintenant des taux d’imposition stables. Le budget 2023 a été construit 
selon deux axes stratégiques majeurs : une forte accélération des investissements 
et une consolidation de la capacité d’autofinancement.

430 millions d’euros  
pour faire vivre la métropole

UN NIVEAU INÉDIT  
D’INVESTISSEMENTS 

121 millions d’euros 

91,83 millions d’investissement en 2022

BUGDET DE LA MÉTROPOLE 

430,04 millions d’euros 
382,93 millions en 2022 

Des recettes et des dépenses 
Les recettes de fonctionnement s’établissent à 332,4 millions d’euros pour 2023. 
Elles comprennent les recettes fiscales (213,9 millions d’euros), les dotations 
versées par l’Etat (53,1 millions d’euros), les tarifs acquittés par les usagers des 
services publics et les recettes de gestion courante perçues par Dijon métropole 
(64,2 millions d’euros).  
Les dépenses de fonctionnement intègrent principalement les charges à caractère 
général et de gestion courante (charges quotidiennes de la collectivité, comme 
par exemple l’énergie ou les services externalisés : 178 millions d’euros), les frais 
du personnel assurant le service public (53,9 millions d’euros) et le rembourse-
ment de la dette (9,5 millions d’euros). 
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Une gestion maîtrisée des dépenses de fonctionnement 
Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse cette année de 4,6 %, s’élevant 
à 276,5 millions d’euros. Cela s’explique par la conjonction de différents facteurs, comme 
la forte poussée de l’inflation et l’augmentation des dépenses de personnel 
principalement consécutive à la revalorisation du point d’indice des fonctionnaires. Les 
dépenses énergétiques de la métropole (électricité, gaz, réseau de chaleur…) sont en 

recul de manière exceptionnelle à hauteur de 1 million d’euros (6,4 millions en 2023). Le réseau de chaleur 
urbain et la centrale photovoltaïque de Dijon-Valmy sont des choix vertueux à la fois pour les habitants, pour 
la transition écologique et pour la santé financière de la métropole. En revanche, la forte hausse des prix de 
l’énergie impacte la collecte et le traitement des ordures ménagères (+4,1 millions d’euros en 2023). 

Une stabilité des taux d’imposition 
Pour mémoire, les impôts sont composés des bases dont l’évolution est décidée par le 
Parlement dans le cadre de la Loi de finances, et des taux décidés localement. Les taux 
d’imposition métropolitains qu’il s’agisse de la cotisation foncière des entreprises, la 
taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties ou la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères n’augmentent pas en 2023. Cette stabilité contribue à maintenir un niveau 

de fiscalité locale particulièrement modéré : le taux métropolitain de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
est en effet 2,5 fois inférieur au taux moyen national des 18 autres métropoles (hors Paris/Lyon/Marseille). 

Un autofinancement consolidé 
La capacité d’autofinancement est la différence entre les charges et les produits. Elle 
doit être suffisante pour limiter le recours à l’emprunt. Si elle baisse trop ou devient 
négative, cela met en péril le niveau des investissements. La consolidation de cette 
capacité d’autofinancement représente donc un enjeu majeur pour la métropole. Elle 
s’établit à 55,9 millions d’euros en 2023 (46,2 millions en 2022 et 40,9 en 2021). 

Contrairement à Dijon, certaines métropoles ont aujourd’hui une capacité d’autofinancement presque nulle 
qui limite leur développement. Le niveau d’autofinancement de Dijon métropole est bon, preuve d’une 
gestion budgétaire consciencieuse et rigoureuse. Il permettra de continuer à investir pour développer le 
territoire, accélérer les projets pour la transition écologique en soutenant l’économie locale. En 2022, 79 % 
de la masse financière dépensée via des marchés publics de travaux par Dijon métropole était destinée à des 
entreprises métropolitaines ou du département de la Côte d’Or, soit environ 35 millions d’euros.  

Un endettement soutenable 
Pour financer la forte accélération des investissements en 2023, la métropole pourrait 
recourir à l’emprunt de façon extrêmement mesurée (+ 15 millions d’euros 
supplémentaires par rapport à fin 2022). Un niveau tout à fait acceptable et maîtrisé, au 
regard de la situation financière saine de la métropole. La capacité de désendettement 
de la métropole s’établit aujourd’hui à 5,6 ans contre 7,7 ans en 2021, soit un niveau 
bien inférieur au seuil de 12 ans à partir duquel la situation est considérée comme 
délicate par l'État.
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Collecte,  valorisation 
et traitement des déchets 
Véhicules de collecte, déchetteries, 
centre de tri, entretien de l’usine 
d’incinération… 
Dont 20,32 M€ dédiés à la poursuite et à la 
fin des très importants travaux du nouveau 
centre de tri ; 3,2 M€ pour le projet 
hydrogène notamment pour la réception et 
la mise en service des premières bennes 
alimentées par cette énergie.

Des investissements record
L’année 2023 donne la priorité aux investissements du quotidien pour l’entretien, l’amélioration 
et l’embellissement de l’espace public, ainsi qu’à la poursuite du développement des pistes cyclables. 
Un soin tout particulier est apporté au secteur des déchets, avec notamment la construction d’un 
nouveau centre de tri et l’arrivée des premières bennes alimentées à l’hydrogène. 

31,96 M€
Cadre de vie et espace public 
Voirie, signalisation, éclairage public, 
propreté, réseaux d’eaux pluviales, 
enfouissement des réseaux… 
Dont 13,88 M€ pour l’aménagement et 
l’entretien de la voirie et des espaces publics 
(incluant les 2 M€ dédiés aux nouveaux 
aménagements cyclables) ; 8 M€ pour la 
poursuite du projet de gestion connectée 
OnDijon.

26 M€
Transports 
Dont 3,33M€ pour le projet hydrogène 
(acquisitions des premiers bus et travaux 
d’adaptation au centre de maintenance et 
d’exploitation André Gervais) ; 8 M€ pour 
des travaux de reprise du sol de la 
plateforme du centre de maintenance.

24,04 M€



   N°62  PRINTEMPS 2023 DIJON MÉTROPOLE 27

Urbanisme et habitat 
Logement social, rénovation urbaine, 
acquisitions foncières… 
Dont 13,6 M€ pour la construction et à la 
réhabilitation thermique de logements à loyers 
modérés et la délégation des aides à la pierre 
par l’Etat ; 2 M€ d’investissements dans le 
cadre de la mise en œuvre du Nouveau 
programme national de rénovation urbaine 
(NRNPU) dans les quartiers du Mail 
à Chenôve et de Fontaine d’Ouche à Dijon.

20,80 M€
Développement économique, innovation 
et enseignement supérieur 
Dont 3,8 M€ pour l’aménagement des zones d’activités, essentiellement au sein 
de l’2coparc de l’Est Dijonnais et du parc d’activités Beauregard ; 2,42 M€ destinés 
à l’implantation et au développement des écoles d’enseignement supérieur comme 
Science Po, les écoles d’ingénieurs ESTP et ESEO, l’université de Bourgogne ou encore 
l’Ecole supérieure d’ingénieurs numérique et matérieux (Esirem) ; 1,89 M€ pour les 
travaux de construction de la légumerie ; 700 000 € pour l’innovation médicale ; 
350 000 € pour le lancement d’une nouvelle phase de développement du technopôle 
Agronov à Bretenière.

9,56 M€

Consultez le budget 2023 sur metropole-dijon.fr

Des investissements significatifs sont également effectués en matière de logement et d’habitat : travaux 
dans les quartiers Politique de la ville, rénovation thermique et énergétique des logements et financement 
de programmes à loyer modéré. Enfin, Dijon métropole continue d’investir pour la qualité des services publics 
avec notamment près d'un quart de son budget consacré au réseau de transports. 



MOBILITÉS

Une liaison cyclable  
entre Ahuy et Dijon 

c’est dans l’actu
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L
’échangeur d’Ahuy de la Liaison intercom -
munale nord-ouest (LiNo) connaît des 
phénomènes de bouchons récurrents, 
notamment aux heures de pointe le matin et le 

soir. C’est ici le point noir de la LiNo, un dossier sur 
lequel la métropole travaille depuis plusieurs années. Les 
travaux pour son réaménagement ont commencé en 
début d’année. Jusqu’à cet été, un gros chantier de modi-
fication de l’échangeur. Financé par l'État, il est estimé à 
3,3 millions d'euros - Dijon métropole ayant participé à 
hauteur de 22,5 %, le département et la région à hauteur 
de 25 % chacun. Le but étant de réduire les embouteil-
lages grâce à la construction de bretelles d’entrée et de 
sortie en amont et en aval du giratoire, qui fait l’intercon-
nection avec la route métropolitaine M107A. 
Au nord de l’échangeur, des travaux d’aménagement de la 
liaison cyclable Dijon-Ahuy, entièrement pris en charge 
par Dijon métropole, sont également en cours. L’objectif 
principal de cette piste est de structurer davantage le 
réseau cyclable métropolitain, en reliant le centre-ville 
de Dijon avec la partie nord du territoire métropolitain.  
 
Séparer les cyclistes des véhicules motorisés  
Sur ce tronçon le long de la route M107A, Dijon métropole sécurise la 
circulation à vélo en matérialisant des pistes cyclables montantes et 
descendantes d’environ 1,5 mètres de large. Ces aménagements sont 
éloignés de la chaussée automobile et seront à terme entourées de 
verdure. Au nord d’Ahuy, les pistes existantes sont élargies. Les ronds-
points jalonnant l’itinéraire sont également aménagés sur le principe des 
giratoires à la hollandaise : la priorité est donnée aux cyclistes qui 
disposent d’un couloir dédié, et des îlots séparateurs les protègent des 
véhicules motorisés. 
Les travaux, d’un montant estimatif de 1,2 millions d’euros, sont réalisés 
en deux phases. La première jusqu’à la fin du printemps, se concentre sur 

le tronçon entre le rond-point de la LiNo et la sortie d’Ahuy, longeant la 
rivière du Suzon. Durant cette première phase du chantier, la circulation 
est maintenue, mais se fait en alternance. La deuxième phase du chantier, 
s’achèvera à l’automne. Elle prévoit d’aménager la liaison vers Dijon, en 
reliant la LiNo au croisement avec la rue de la Charmette. Le projet qui 
s’étend sur 3 kilomètres devrait voir d’ici trois ans le tracé se prolonger 
jusqu’au boulevard des Allobroges, à la limite de Fontaine-lès-Dijon.

D’importants travaux menés par l’État ont débuté en janvier autour de l’échangeur d’Ahuy, 
point noir de la rocade dijonnaise, afin de fluidifier le trafic. En parallèle, des aménagements 
cyclables financés par la métropole sont réalisés le long de la route métropolitaine, 
entre la zone commerciale et la sortie d’Ahuy.

Les travaux autour de 
l’échangeur d’Ahuy doivent 

durer jusqu’à l’été. En parallèle, 
Dijon métropole aménage la 

route perpendiculaire, pour que 
les cyclistes puissent relier 

Dijon à Ahuy en toute sécurité.

338 km  
 d’aménagements cyclables  

dans la métropole

Pour vous déplacer à vélo dans la métropole, consultez la carte  
, disponible en ligne sur metropole-dijon.fr 

et dans les différents points d’accueil de la métropole.
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ENVIRONNEMENT

Le réseau de chaleur 
s’agrandit encore 

E
xploité et développé à partir de 2012 par deux opérateurs en délégation du service public, 
Sodien (filiale de l’entreprise Coriance) et Dijon Énergies (filiale de l’entreprise Dalkia), le 
réseau de chaleur urbain de Dijon métropole s’étend aujourd’hui sur 120 km, couvrant les 
communes de Dijon, Quetigny, Chenôve, Talant, Fontaine-lès-Dijon. 4e de France de par 

son ampleur, il est labellisé « écoréseau de chaleur » depuis 2017, pour ses performances sur le plan 
environnemental, économique et social. Il s’agit de l’un des projets phares de la stratégie de sobriété 
énergétique de la collectivité : la chaleur distribuée sur le réseau est produite en utilisant majoritaire-
ment des énergies renouvelables et récupérables, à partir des déchets et du bois (76 % pour Dijon 
Énergies et 58 % pour Sodien). En plus de contribuer considérablement à « décarboner » le 
territoire, le réseau permet à ses usagers de faire des économies, en bénéficiant d’une TVA réduite à 
5,5 % (et non 20 %) sur leur facture énergétique. Dans le but de poursuivre son engagement à long 
terme, la collectivité étudie les opportunités de développement du réseau de chaleur urbain sur le 
territoire métropolitain : il s’agit d’évaluer la faisabilité technique et économique des extensions pour 
les 10 à 15 prochaines années.  
 
Les projets de raccordement en 2023  
Tous les ans, de nouveaux raccordements sont réalisés, au fur et à mesure des demandes des 
ensembles immobiliers, des copropriétés et des consommateurs publics ou privés. L’année 2023 sera 
consacrée à la densification du réseau et marquée par le raccordement de 35 nouveaux équipements, 
mais aussi des logements et un établissement de santé, à savoir l’extension du centre de lutte contre le 
cancer Georges-François-Leclerc (CGFL). Du côté de Sodien, une quinzaine de raccordements est 
prévue au niveau du Belvédère de Talant, dont le collège Boris Vian et le gymnase Santona. Pour le 
reste, il s’agira de résidences dans les quartiers dijonnais de Faubourg Raines, Perrières et 
Montchapet. Chez Dijon Énergies, une vingtaine de nouveaux bâtiments seront alimentés par le 
réseau cette année, comme le palais des Sports Jean-Michel Geoffroy et les ateliers décors de l’Opéra 
de Dijon, appelés Atelier Marbotte.

Le réseau de chaleur urbain de la métropole fait figure d’exemple, à la fois pour son ampleur et pour les résultats 
qu’il a permis d’obtenir sur le plan de la transition énergétique, en termes de consommation et de prix. De nouveaux 
équipements seront bientôt raccordés, profitant aux habitants de plusieurs communes de la métropole.

55 000  
 équivalents-logements  

chauffées en 2022 

114 000  
 tonnes de rejet de CO2 évitées  

en 2021 (par rapport à une  
consommation 100 % gaz)

Une longue liste d’abonnés 
Parmi les bâtiments raccordés les plus importants en termes de puissance figure le Centre hospitalier et universitaire (CHU) 
qui a économisé 2,7 millions d’euros en 2022 du fait de son raccordement, plutôt que d’avoir recours au gaz. De la même manière, 
le département de la Côte-d’Or a économisé 350 000 euros l’an dernier, grâce au raccordement d’une dizaine de collèges à Dijon, Chenôve, 
Quetigny et Longvic dont il a la charge. L’université de Bourgogne, la gendarmerie de Flandres, le Crous Mansart, les piscines du 
Carrousel, Olympique, de Chenôve, de Fontaine d’Ouche, les lycées du Castel, Carnot, Hippolyte Fontaine, Montchapet, le stade Gaston 
Gérard, le palais des Congrès, l’Auditorium, complètent la liste – non exhaustive – des abonnés. Sans oublier 23 groupes scolaires 
de Dijon, et la Cité internationale de la gastronomie et du vin venue s’ajouter récemment. 

{
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EAU

La télérelève  
une arme contre les fuites 

c’est dans l’actu

L
a lutte contre les fuites du réseau d’eau est l’une des 
priorités d’Odivea, l’entreprise créée par Dijon métropole 
avec Suez pour gérer l’eau et l’assainissement d’une grande 
partie du territoire de l’agglomération. Cette lutte contre la 

perte de l’eau potable repose sur deux actions majeures : d’une part 
l’entretien des canalisations et d’autre part, l’implantation de la 
télérelève chez tous les abonnés. Sur le premier point, des chantiers 
sont conduits tout au long de l’année ; exemples récents : l’utilisation 
d’une technique innovante pour reprendre une canalisation de 
880 mètres dans le quartier Poincaré à Dijon ou encore le remplace-
ment d’une canalisation très ancienne à l’occasion de la rénovation 
de la rue des Forges dans l’hyper-centre. 
  
Haro sur les fuites !  
La télérelève, autrement dit l’installation de compteurs d’eau intelli-
gents chez les habitants, remplit un double objectif. Il s’agit d’abord 
de permettre aux abonnés de suivre leur consommation d’eau en 
temps réel, et de recevoir une alerte si la consommation devient 
soudainement plus importante, ce qui est probablement dû à une fuite. L’autre objectif, c’est, 
pour les techniciens d’Odivea, de repérer une fuite dans un quartier de la métropole, en 
comparant en temps réel la quantité d’eau injectée dans le réseau et celle qui est effectivement 
consommée. La télérelève a déjà fait ses preuves sur ce sujet. Le rendement du réseau est passé 
de 80 à 86 % à Ahuy avec la généralisation de la télérelève et de 83 à 88 % à Saint-Apollinaire. 
La télérelève, lancée à Flavignerot en avril 2021, sera entièrement achevée cette année à Dijon 
et dans les 10 communes en contrat d'eau potable avec Odivea : 35 000 compteurs auront été 
équipés ou remplacés, pour un coût total de 3,5 millions d’euros. 

La télérelève de la consommation d’eau poursuit son déploiement dans la métropole. Les techniciens du groupe Id’ees 21, 
mandaté par Odivea, prennent contact avec tous les abonnés pour installer ces compteurs partout d’ici la fin de l’année. 

Avant leur passage, les 
agents du groupe Id’ees 21 

prennent rendez-vous par mail 
ou par téléphone avec 
les abonnés Odivea.

Un prix de l’eau maîtrisé 
Traditionnellement, le prix de l’eau et de l'assainissement est revu deux fois par an, le 1er avril et le 1er octobre. 
La formule de révision des prix a été revue fin 2022, de manière à mieux tenir compte de la réalité de l’évolution des 
charges supportées par Odivea. Elle repose désormais sur dix critères au lieu de trois, ce qui permet de déterminer 
le coût avec plus de finesse. « Si nous n’avions pas revu les modalités de calcul, la facture des habitants aurait 

augmenté du fait d’une hausse de 22 % du tarif du délégataire au 1er avril 2023. Mais grâce à notre décision, l’impact 

sera beaucoup plus léger, l’augmentation ne sera que de quelques centimes par mètre cube d’eau », explique 
Antoine Hoareau, vice-président de Dijon métropole et président d’Odivea. Fin 2022, dans l’Est dijonnais, la métropole 
a également convenu avec Sogedo de figer jusqu’en juillet 2023 le prix de l’eau.{
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ALIMENTATION

Une légumerie  
entre terre et assiette 

Qu’est-ce qu’une légumerie ? 
Il s’agit d’un atelier de préparation de fruits et de légumes frais. Après avoir été 
cueillis dans les champs, les produits sont épluchés, lavés, découpés et condition-
nés avant d’être livrés aux cuisines de restauration collective. Un atelier de pré-
trempage de légumineuses a aussi été créé pour les pois chiches, haricots blancs et 
rouges. « À l’avenir, de nouveaux services pourront être imaginés, comme une conser-
verie », explique Philippe Lemanceau, vice-président de Dijon métropole en 
charge de la transition alimentaire, du plan alimentaire territorial, du projet TIGA 
et de la restauration collective. 
  
 À qui cet équipement est-il destiné ? 
Les fruits et légumes seront utilisés par les cuisines de restauration collective, 
privées ou publiques, qui ne sont souvent pas équipées pour effectuer ce travail et 
qui sont donc tributaires de leur fournisseur. Dans un premier temps, la légumerie 
métropolitaine traitera entre 200 et 400 tonnes de marchandises par an et fournira 
la cuisine centrale de Dijon qui prépare 8 000 repas chaque jour, principalement 
pour les écoliers dijonnais. Elle augmentera progressivement sa capacité de 
production, jusqu’à 2 000 tonnes par an, et pourra ainsi fournir d’autres 
communes ou le CHU, ou les restaurants du Crous ou les lycées. Pour les collèges, 
la métropole maintient sa main tendue au département de la Côte-d’Or en lui 
proposant de bénéficier de la légumerie métropolitaine déjà existante, plutôt que 
de construire un équipement supplémentaire de son côté. 
  
Comment fonctionne la légumerie ? 
La légumerie sera gérée en régie par la métropole, avec son propre personnel. À 
moyen terme, l’objectif est d’opter pour un modèle de gestion coopératif, de type 
Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC). Sur le plan technique, elle dispose 
de panneaux solaires pour satisfaire en partie sa consommation énergétique.  
  
D’où viennent les légumes ? 
La légumerie travaille avec des producteurs, des groupements d’agriculteurs mais 
aussi des grossistes spécialisés. Les fruits et les légumes utilisés seront le plus 
possible issus des productions locales, de la métropole ou plus largement de la 
région Bourgogne Franche-Comté. Elle est un moyen de réaffirmer le lien entre 
ville et campagne, entre consommateurs et producteurs. La métropole souhaite 
ainsi replacer les producteurs au cœur du dispositif, rappeler qu’ils nourrissent, et 
contribuer à l’amélioration de leur rémunération.  

Afin d’encourager la consommation de produits locaux et respectueux de l’environnement, 
Dijon métropole inaugure au mois de mai une légumerie, dans la zone d’activités de Beauregard 
sur les communes de Longvic et Ouges. 

Pièce-maîtresse de ProDij. 
Face au changement climatique, Dijon métropole 
mène une stratégie pour une transition alimentaire 
réussie. Tournée vers le « mieux manger » et le 
« mieux produire », elle fait la part belle aux produits 
locaux, de qualité et autant que possible accessible 
à tous. Ce grand projet, qui porte la marque de 
« ProDij. », s’articule autour de différents 
engagements et expérimentations, la légumerie 
en est une pièce-maîtresse.



focus sur

Un bond 
pour la planète
Dijon métropole, référence écologique, s’emploie à sensibiliser les clubs aux enjeux environnementaux 
dans le sport, avec l’aide du mouvement national Match for green regroupant une communauté d’acteurs 
engagés du sports. Plusieurs dizaines d’associations sportives se sont déjà associées au mouvement.

SPORT ET ENVIRONNEMENT
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A
u-delà d’importants travaux de 
rénovation de ses infrastructures, Dijon 
métropole a décidé de mobiliser autour 
d’elle quelques 300 associations 

sportives de son territoire pour mener des actions 
écologiques. « Pour ce faire, la métropole a rejoint 
le mouvement Match for green, une association 
nationale qui sensibilise les clubs, ligues, fédérations 
et collectivités aux enjeux environnementaux. C’est 
un défi important alors que bon nombre de clubs 
expliquent ne pas être suffisamment informés en la 
matière et manquer d’outils pour mettre en place des 
mesures », explique Karine Huon-Savina, conseil-
lère métropolitaine déléguée, en charge des équi-
pements sportifs et des relations avec les clubs 
professionnels. « Nous sommes tous conscients des 
efforts à faire », reconnaît le président d’un club de 
foot. Pourtant convaincus, ils sont nombreux à se 
heurter à des difficultés lorsqu’il s’agit de passer à 
l’action. « Nous avons parfois du mal à savoir quoi 
faire et surtout comment le faire », poursuit le 
bénévole. C’est là qu’interviennent les experts de 
Match for green missionnées par Dijon métropole. 
« Nous sommes là pour apporter aux clubs des 
solutions concrètes. En plus de nos temps d’échange, 
ils vont retrouver des informations sur leurs espaces 
en ligne, mais aussi différents ‘kits’ adaptés aux 
besoins de leurs groupes », explique Juliette Mahé-
Bouguenne, chargée de projets pour l’Association 
pour le respect de l’environnement dans les mani-
festations culturelles et sportives (AREMACS).  
 
Le tri  sélectif,  aussi pour les sportifs  
Cette experte, mandatée par Match for green, est 
intervenue auprès de clubs de la métropole lors 
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d’une première réunion d’informations sur la 
gestion des déchets en février dernier. « Le 
volume de déchets produit chaque année en France 
reste élevé : 342 millions de tonnes à l’échelle du 
pays en 2020, soit plus de 5 tonnes par habitant », 
rappelle Juliette Mahé-Bouguennec. Dans le 
domaine du sport, on estime qu’une manifesta-
tion de 5 000 personnes génère à elle seule 
2,5 tonnes de déchets. « Beaucoup de ces déchets 
peuvent être réutilisés », rappelle Laura, ambassa-
drice du tri de Dijon Métropole, également 
présente lors de la première réunion d’informa-
tions. « Nous prêtons des bacs de tri sur simple 
demande pour les évènements sportifs », ajoute-
t-elle. En appliquant la règle des 5R (refuser, 
réduire, réutiliser, recycler et rendre à la terre), 
les clubs sportifs peuvent ainsi réduire leur 
empreinte carbone. « Il faut avoir une vision sur le 
long terme et prendre conscience que chaque geste 
compte », insiste Juliette Mahé-Bouguennec. 
 
Échange de bonnes pratiques 
Ces moments de rencontre, impulsés par Dijon 
métropole et l’association Match for green, 
permettent aussi de mutualiser les idées. 
Lorsqu’il organise un repas, le club de marche 
nordique « Burgundy Nordic Walking » 
(BNW) demande par exemple aux participants 
de s’inscrire en amont afin d’éviter le gaspillage 
alimentaire et s’attache à distribuer les restes 
pour ne rien jeter. De son côté, le Duc 
Athlétisme organise des opérations de récupéra-
tion de vêtements au profit de l’Archipel – une 
association locale – tandis que le Dijon triathlon 
a décidé de numériser au maximum sa commu-
nication et élabore ses tenues en France, avec un 
textile éco-responsable. « Les communes de la 
métropole de Dijon sont résolument engagées. Elles 
mettent en place des actions fortes et remarquées », 
constate Arnaud Gandais, président de Match 
for green. Le travail se poursuit toute l’année afin 
d’aborder d’autres thématiques comme la 
mobilité, l’approvisionnement et l’organisation 
d’évènements responsables.

Renseignements sur matchforgreen.com
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Tout comprendre 
des consignes de tri
Depuis le début de l’année, trier les déchets est désormais plus facile. Tous les emballages 
(plastique, métal, carton) et tous les papiers doivent être déposés dans le bac jaune. Améliorer le tri 
participe à préserver les ressources naturelles. Rappel du mode d’emploi des consignes en vigueur.

ENVIRONNEMENT

Qu’est-ce qu’un emballage ? 

Votre déchet est un emballage s’il a vocation à conserver, transporter 
et protéger un produit, quelle qu’en soit sa nature : 
→ Emballage contenant un produit alimentaire : pot de yaourt, 
barquette, film, sachet, gobelet en plastique, capsule de café.  
→ Emballage de produit d’hygiène ou cosmétique : flacon de 
shampoing, pot de crème, tube de baume à lèvres, de rouge à lèvres, 
poudrier, tube de mascara. 
→ Emballage de vos achats : blister, sac, coque, etc.

Un doute ? L’application  mobile « Mon service déchets » vous indique dans quels bacs jeter vos déchets.  
→ Un code-barres est apposé sur votre emballage ? Scannez-le. 

→ Si il n’y a pas de code-barres, indiquez la nature de l’emballage dans la barre de recherche de l’application.

Les objets en plastique (brosses à dents, jouets), 
les mouchoirs en papier, essuie-tout, cotons-tiges,  
ne sont pas des emballages. Ils doivent être déposés 
dans le bac gris à ordures ménagères.
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Le tri en pratique 

Pour permettre leur traitement, les emballages  
doivent respecter les consignes suivantes. 

Jetez vos  
emballages  

en vrac !

Ne les mettez  
pas dans un sac.

Séparez les  
déchets les uns  

des autres.

Ne les  
imbriquez pas !

Jetez vos  
emballages après  

les avoir vidés.

Il est inutile  
de les nettoyer.

Des bornes de collecte de déchets 
alimentaires expérimentées dans 
neuf quartiers de la métropole 
Les déchets alimentaires représentent en 
moyenne 17 % de la poubelle d’un habitant de 
la métropole dijonnaise. Autant de déchets qui, 
lorsqu’ils sont jetés dans le bac à ordures 
ménagères, nécessitent un traitement 
(incinération ou dépôt en décharge) générateur 
de gaz à effet de serre. Si la métropole 
encourage déjà le tri de ce type de déchets via 
les pratiques de compostage individuel et 
partagé, des moyens complémentaires de 
collecte et de gestion des déchets alimentaires 
sont à l’étude comme l’impose la loi. 
Trois dispositifs seront expérimentés dans 
neuf quartiers de la métropole à compter du 
mois de mai et jusqu’à la fin de l’année 2023.  
- Des bornes de collecte à Ouges, 

Neuilly-Crimolois (quartier Genêts), Quetigny 
(place centrale) et Dijon (Grésilles, 
Place France Libre et avenue Roosevelt) 

- Une borne de compostage à Quetigny 
(rue des Huches) 

- Une borne de collecte mobile (vélo) 
qui tiendra des permanences au centre-ville 
de Dijon (en l’occurrence, places Saint-Michel 
et Saint-Bernard) 

Des réunions d’information sont organisées 
dans les communes concernées :  
- le 27 mars à 19h à la mairie d’Ouges,  
- le 3 avril à 19h à la maire de Quetigny,  
- le 5 avril à 19h à la salle Camille Claudel 

de Dijon,  
- le 6 avril à 19h à la mairie 

de Neuilly-Crimolois. 

{
Attention ! Les déchets imbriqués 

entre eux ou enfermés dans un sac 

poubelle ne sont pas détectés par 

les différentes machines chargées de 

les trier au centre de tri. Ils sont 

renvoyés vers le circuit de traitement 

des ordures ménagères.

À faire À ne pas faire
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rendez-vous

D
epuis sa première édition en 2019, VYV festival offre aux festiva-
liers un cadre de divertissement exceptionnel : le parc naturel de 
la combe à la Serpent, sur les hauteurs de la métropole entre 
Dijon et Corcelles-les-Monts. Cette manifestation musicale et 

familiale, qui se déroule pour la première fois sur trois jours au lieu de deux, 
espère attirer entre 25 000 et 30 000 personnes contre 18 000 l’an dernier. 
En coulisses, une équipe d’une vingtaine de personnes travaille toute l’année 
sur ce projet, épaulée par près de 600 professionnels et 250 bénévoles lors de 
l’événement. 
« Nous avons à cœur de ne laisser le moins de trace possible de notre passage au 
parc de la combe à la Serpent », indique Laureen Toussaint, référente déve-
loppement durable au sein du festival. Pendant les concerts, une trentaine de 
bénévoles, membres de la brigade verte, veillent en permanence à la propreté 
des espaces. Depuis la première édition, les équipes se sont mobilisées en 
faisant appel à des écologues pour établir un diagnostic du site situé près d’une 
zone Natura 2000. Un travail a également été mené avec le jardin des Sciences 
de la ville de Dijon pour établir un inventaire de la faune et la flore.  
 
Un événement « éco-engagé » 
Afin de protéger les ressources énergétiques comme l’eau ou l’électricité, l'an 
dernier, des toilettes sèches étaient installés et 15 % de la consommation 

énergétique du festival était produite 
par des panneaux solaires.  
Pour réduire l’impact des déplace-
ments des équipes et du public, la 
voiture est interdite pour accéder au 
site. Dijon métropole met en place 
des navettes DiviaMobilités pour 

acheminer gratuitement les festivaliers. Concernant la gestion des déchets, 
les actions sont multiples : eau potable en libre-service, vaisselle composta-
ble ou réutilisable, collecte des biodéchets, tri sélectif. Cet engagement éco-
responsable s’invite même en cuisine : les invendus alimentaires sont 
récupérés par les Restaus du Cœur et les frigos des loges artistes ont tout 
bonnement été supprimés. À la place : des produits en vrac pour grignoter, 
du vin au verre et de la bière en fût. « La restauration est l'un de nos postes les 
plus émetteurs en carbone. C’est notre gros chantier pour les trois prochaines 
années », affirme Julie Bouguyon, coordinatrice générale du festival. 
Labellisé « événement éco-engagé – niveau 1 » par le Réseau éco-
événement (REEVE). Pour cette année, l’équipe du festival a entamé une 
démarche de labellisation de niveau 2. 

Un rendez-vous social et solidaire 

En plus de proposer une programmation musicale très riche (voir page 39), VYV festival rassemble une trentaine de porteurs de projets qui 
animent des stands et des ateliers autour de thématiques sociales et environnementales. « Ce n’est pas qu’un festival de musique. C’est un 

événement plus large dont l’objectif principal est de promouvoir l’engagement social et solidaire », résume Laureen Toussaint, « nous souhaitons 

que les festivaliers repartent avec la volonté de s’engager à leur tour ». Comme les années précédentes, Dijon métropole, partenaires de 
l’événement, s’investit dans l’animation de plusieurs espaces.  

Dans les coulisses 
d’un festival durable
Pour sa 4e édition VYV festival revient du 9 au 11 juin, dans le parc naturel « La combe à la Serpent ». Un cadre exceptionnel 
qui implique un engagement fort des organisateurs et des festivaliers pour protéger le site tout en profitant de la fête.

VYV FESTIVAL

Le VYV festival 
propose cette année 

trois jours de concerts 
et de rencontres.



Échos de la métropole
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Face à la flambée des prix de l’énergie, cumulée à une hausse importante du coût des matières premières 
(farine, lait, beurre, œufs, sucre…), Dijon métropole, dans le cadre de sa compétence en matière de dévelop-
pement économique, a décidé de venir en aide aux artisans boulangers installés sur son territoire. Lors du 
conseil métropolitain du 2 février, les élus ont approuvé le versement d’une subvention exceptionnelle d’un 
montant total de 15 000 euros à la Chambre des métiers et de l’artisanat de Bourgogne-Franche-Comté. 
Cette aide vient s’inscrire en supplément à la convention de partenariat déjà signée. Cette dernière prévoit la 
mise en place de plans d’actions pour une vingtaine d’entreprises ciblées : audit de leur activité, négociations 
de contrats fournisseurs ou accompagnement auprès des établissements bancaires.

Soutien aux artisans boulangers 

 

c’est dans l’actu

8 MARS 2023 
« Ville pilote » de la 
transition énergétique  
Dijon métropole est une nouvelle fois 
reconnue comme territoire pionnier 
de la transition écologique en Europe. 
Elle est, avec Nantes, la seule 
collectivité de France retenue parmi 
25 projets pilotes du programme 
européen NetZeroCities pour 
atteindre la neutralité climatique. 
« Pour faire figure de modèle, Dijon 
métropole a misé sur quatre leviers 
complémentaires : le photovoltaïque, 
l’hydrogène vert, les mobilités durables 
et l’autoconsommation collective », 
rappelle le journal les Échos. 
Territoire modèle, Dijon s’impose 
comme un laboratoire écologique 
dont les expérimentations ont 
vocation à être dupliquées.

8 FÉVRIER 2023 
On respire bien 
En matière de qualité de l’air, 
Dijon métropole, référence 
écologique en France et en Europe, 
est l’une des grandes villes françaises 
les moins polluées aux particules 
fines. Le baromètre publié par 
l’hebdomadaire Le Point distingue 
en effet Dijon en 5e position parmi 
100 métropoles françaises en termes 
de qualité de l’air. Un classement 
fondé sur des données scientifiques 
produites par Chimère, qui fournit 
les concentrations moyennes 
annuelles en PM2.5 de toutes 
les villes de France. La politique 
volontariste de la métropole en 
matière de réduction des particules 
fines y est pour beaucoup. Tramway 
et bus hybrides, réseau de chaleur 
urbain, extension des zones 
piétonnes et cyclables, écoquartiers, 
rénovation de l’habitat et bâtiments 
écologiques contribuent au 
bien-être de tous.

REVUE DE PRESSE 

Comment désencombrer les rames du tram T1 aux heures de pointes ? Keolis Dijon Multimodalité, l’exploi-
tant du réseau de transport en commun de Dijon métropole, a mené une expérimentation en septembre 
dernier place de la république, consistant à inciter les voyageurs à prendre le bus. À l’aide de flèches de 
couleurs vives et de pictogrammes, les voyageurs – surtout les étudiants – sortant du tram de la ligne T2 
étaient invités à se diriger naturellement vers le bus (Lianes 3) plutôt que le tram T1 pour rejoindre l’univer-
sité. Cette expérimentation de trois semaines reposait sur la théorie du « nudge » (coup de pouce en 
français), selon laquelle des suggestions indirectes peuvent inciter à une prise de décision. Un projet 
distingué le 8 février dernier par l’Agence de l’innovation pour les transports (AIT) dans le cadre de son 
programme Propulse, qui met en valeur les solutions innovantes pour les transports.

Une expérimentation distinguée
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Les élus de la métropole

Compte-tenu des compétences très importantes de la Métropole, il est essentiel pour la démocratie que le Conseil Métropolitain ne soit pas monolithique, que l’opposition 
puisse porter la contradiction, faire des propositions, montrer qu’on pourrait faire autrement… et mieux ! Nous le faisons dans des conditions pénibles, tant la façon de 
diriger les débats du Président Rebsamen est autoritaire. Son comportement met mal à l’aise jusqu’à ses propres amis. Il est effectivement temps d’arrêter. Sur le fond, la 
métropole continue de dépenser des millions d’euros dans des projets mal calibrés, comme « On Dijon ». Le coût exorbitant des deux grandes écoles, aussi prestigieuses 
soient-elles, pose problème. Du coup, l’endettement repart à la hausse (+ 43 millions d’euros en 2023), malgré l’augmentation de 130% de la taxe foncière en 2022 et 
la réduction des aides aux communes. Alors, bien sûr, tout n’est pas critiquable. Certaines décisions vont dans le bon sens (et heureusement !). Par exemple, nous soutenons 
l’aménagement d’un campus étudiant rue du Docteur Maret. En revanche, nous continuons à défendre un urbanisme moins agressif, des programmes immobiliers moins 
nombreux et plus « verts », une mobilisation plus forte pour la sécurité, des politiques davantage pensées pour les classes moyennes. Ces enjeux sont essentiels : Nous les 
portons hauts et forts ! 
Groupe de la droite, du centre et des indépendants Dijon Métropole Autrement 
Laurent BOURGUIGNAT (Président), Caroline JACQUEMARD, Céline RENAUD

François REBSAMEN, président de Dijon métropole, Dijon 

LES VICE-PRÉSIDENTS 
Pierre PRIBETICH, Actes administratifs, éco-habitat, urbanisme, PLUi-HD, relations contractuelles avec la Région, fonds européens, Dijon ; 
Thierry FALCONNET, Renouvellement urbain, mobilités, transports, Chenôve ; Nathalie KOENDERS, Déplacements doux, plan vélo, Capitale 
verte européenne, relations avec le Département, Dijon ; Rémi DETANG, Réseau routier métropolitain, voirie, personnel, affaires foncières, 
Établissement public foncier local des collectivités de Côte-d’Or, Quetigny ; Sladana ZIVKOVIC, Tourisme, relations internationales, export, 
Dijon ; Jean-François DODET, Biodiversité, qualité de l’air, plan bruit, Saint-Apollinaire ; Françoise TENENBAUM, Solidarité, politiques sociales, 
santé, Dijon ; Jean-Patrick MASSON, Transition écologique, déchets, énergies renouvelables, Dijon ; François DESEILLE, Patrimoine bâti et 
complexe funéraire, Dijon ; Dominique GRIMPRET, Relations intra-métropolitaines, Ahuy ; Danielle JUBAN, Développement économique, 
attractivité, foires et salons, Dijon ; Jean-Claude GIRARD, Finances, Ouges ; Claire TOMASELLI, Équipements sportifs, relations avec les clubs 
professionnels, Dijon ; Philippe LEMANCEAU, Transition alimentaire, plan alimentaire territorial, projet TIGA, restauration collective, Dijon 
; Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN, PME, start-up, recherche, transferts de technologies, Dijon ; Antoine HOAREAU, Eau et 
assainissement, prospective territoriale, Dijon ; Nicolas BOURNY, Alliance des territoires, Magny-sur-Tille ; Céline TONOT, Commande 
publique, commission d’appels d’offres, Longvic ; Nadjoua BELHADEF, Prévention de la délinquance et conseil intercommunal de sécurité et 
de prévention de la délinquance, Dijon  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS DÉLÉGUÉS  
Nuray AKPINAR-ISTIQUAM, Logement, politique de la ville, Dijon ; Océane CHARRET-GODARD, Emploi, insertion, économie sociale 
et solidaire, Dijon ; Hamid EL HASSOUNI, Information et participation citoyenne, vie étudiante, Dijon ; Laurent GOBET, Services de 
proximité aux usagers et à la mutualisation, Fénay ; Denis HAMEAU, Smart City, OnDijon, enseignement supérieur, université, Dijon ; 
Karine HUON-SAVINA, Équipement sportifs et relations avec les clubs professionnels, Dijon ; Christine MARTIN, Culture, Dijon ; Dominique 
MARTIN-GENDRE, Aménagements de voirie, gestion de proximité de l’espace public et des transports, Dijon ; Brigitte POPARD, Handicap, 
accessibilité, Chenôve ; Guillaume RUET, Gens du voyage, Chevigny-Saint-Sauveur ; Nicolas SCHOUTITH, Tourisme sportif et tourisme fluvial, 
Bretenière ; Jean-Michel VERPILLOT, Agriculture péri-urbaine, renaissance du vignoble, Marsannay-la-Côte  

LES CONSEILLERS MÉTROPOLITAINS  
Patrick AUDARD, Chenôve ; Christophe AVENA, Dijon ; Kildine BATAILLE, Dijon ; Patrick BAUDEMENT, Perrigny-lès-Dijon ; Monique BAYARD, 
Plombières-lès-Dijon ; Dominique BEGIN-CLAUDET, Daix ; Philippe BELLEVILLE, Sennecey-lès-Dijon ; Christophe BERTHIER, Dijon ; 
Emmanuel BICHOT, Dijon ; Laurent BOURGUIGNAT, Dijon ; Noëlle CAMBILLARD, Talant ; Jacques CARRELET DE LOISY, Hauteville-lès-
Dijon ; Patrick CHAPUIS, Fontaine-lès-Dijon ; Patrice CHATEAU, Dijon ; Stéphane CHEVALIER, Dijon ; Jean-François COURGEY, Dijon ; 
Bruno DAVID, Dijon ; Jean DUBUET, Flavignerot ; Gaston FOUCHERES, Fontaine-lès-Dijon ; Cyril GAUCHER, Talant ; Laurence GERBET, Dijon ; 
Jean-Marc GONÇALVES, Longvic ; Frédéric GOULIER, Saint-Apollinaire ; Catherine GOZZI, Quetigny ; Stéphanie GRAYOT-DIRX, Talant ; 
Adrien GUENÉ, Talant ; David HAEGY, Dijon ; Gérard HERRMANN, Corcelles-les-Monts ; Caroline JACQUEMARD, Dijon ; Léo LACHAMBRE, 
Chenôve ; Samuel LONCHAMPT, Chevigny-Saint-Sauveur ; Marien LOVICHI, Dijon ; Georges MEZUI, Dijon ; Stéphanie MODDE, Dijon ; 
Ludmila MONTEIRO, Dijon ; Jean-Philippe MOREL, Dijon ; Olivier MULLER, Dijon ; Massar N’DIAYE, Dijon ; Catherine PAGEAUX, Marsannay-
la-Côte ; Isabelle PASTEUR, Quetigny ; Anne PERRIN-LOUVRIER, Fontaine-lès-Dijon ; Bénédicte PERSON-PICARD, Chevigny-Saint-Sauveur ; 
Lydie PFANDER-MENY, Dijon ; Céline RABUT, Saint-Apollinaire ; Didier RELOT, Neuilly-Crimolois ; Céline RENAUD, Dijon ; Jean-Marc RETY, 
Longvic ; Lionel SANCHEZ, Bressey-sur-Tille ; Philippe SCHMITT, Quetigny ; Stéphanie VACHEROT, Dijon ; Catherine VICTOR, Chevigny-Saint-
Sauveur ; Claire VUILLEMIN, Dijon ; Hana WALIDI-ALAOUI, Chenôve ; Stéphane WOYNAROSKI, Talant

EXPRESSIONS POLITIQUES 

La mobilité est un enjeu majeur dans la métropole. L’hostilité à la voiture ne suffit pas à répondre à toutes les questions : - Les trottoirs sont souvent dans un état déplorable 
à Dijon, parfois impraticables. La métropole n’est pas dotée d’un plan d’accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE). Les piétons doivent en outre composer avec 
les trottinettes dans des conditions périlleuses. - Les cyclistes ne sont guère mieux traités. Le volet « déplacement » du PLUi-HD a été en partie annulé par le juge, faute 
d’expliquer comment porter la part du vélo à 12 %. - Le stationnement est sous-dimensionné dans de nombreux secteurs. Sa régulation, indispensable, est devenue un 
prétexte pour ponctionner les ménages. La ZFE approche dans la résignation. Beaucoup reste à faire pour résorber les embouteillages. - Le réseau de bus a été déstructuré 
par le tramway, compliquant certains déplacements. La sécurité dans les transports publics n’est pas assurée, tandis que le délégataire était pour la 3e fois le seul candidat à 
son renouvellement.  
Groupe Agir pour Dijon métropole 
Emmanuel BICHOT, président, Laurence GERBET 
44 rue Condorcet, 21000 Dijon - agirpourdijon@gmail.com - 03 80 46 55 86 - agirpourdijon.fr






